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 Renouvelables :  
 la France toujours  
 à la traîne 

À peine 4,5 GW de puissance 
installée en 2023, contre 5 en 2022 : 
les renouvelables progressent 
très lentement en France. L’éolien 
terrestre est en berne. L’éolien en 
mer commence à peine à produire 
(Saint-Nazaire, Fécamp…), après 
avoir accumulé des années de 
retard. Et un seul parc flottant, dans 
le golfe du Lion, est raccordé… 

C’est du côté du solaire qu’il faut 
chercher la dynamique : 3 GW 
supplémentaires de centrales 
photovoltaïques ont été raccordés 
 en un an.

De fait, la France affiche un retard 
chronique dans ses objectifs de 
déploiement. Elle ne couvre que  
28,4 % de sa consommation 
d’électricité avec les énergies 
renouvelables, avec 71,5 GW de 
puissance installée, loin derrière le 
Portugal (61 %), l’Allemagne (52 %) 
ou l’Espagne (50 %). L’engagement 
européen (40 % de la consommation  
 

électrique d’origine renouvelable 
en 2030) semble hors d’atteinte. 
D’autant plus que la définition de 
zones d’accélération (prévue par la 
loi d’accélération de la production 
des énergies renouvelables) dans 
les communes a pris du retard. 

Choisissant l’optimisme, le Syndicat 
des énergies renouvelables observe 
que le mix électrique français 
de 2023 a été « le plus décarboné 
jamais enregistré, avec 92,2 % de la 
production électrique bas carbone 
(en incluant l’électronucléaire) et une 
intensité carbone de 32 g CO2/kWh ». 

MOBILITÉS

Production nucléaire  
en hausse, consommation 
en baisse 
Sobriété et solde exportateur positif : l’année 2023 se distingue de la 
précédente avec une production globale de 494 TWh, soit une hausse de 11 %, 
pour une consommation en nette baisse : 445 TWh, soit - 3,2 %, un niveau en 
deçà de l’année 2020 avec les périodes de confinement ! « Il faut remonter au 
début des années 2000 pour trouver des niveaux de consommation comparables à 
celui de 2023 », indique RTE.

Plusieurs raisons à cela : d’abord un dernier trimestre aux températures 
anormalement élevées, ensuite des actions de réduction de la demande liées 
à la forte hausse des prix. « Cette diminution n’est pas uniquement le résultat 
de démarches de sobriété volontaires mais découle également d’une réaction 
de la population et des acteurs économiques vis-à-vis de la hausse de prix dans 
l’ensemble de l’économie ».

Par-delà la reprise de la production, nucléaire notamment, c’est le ralentissement 
de la consommation qui a permis à la France de retrouver sa position 
traditionnelle d’exportatrice nette d’électricité : 70,1 TWh ont été acquis par nos 
voisins, tandis que nous en importions 21,4, soit un solde positif de 48,7 TWh. 

Côté producteurs, tous les signaux sont au vert, les énergies « bas carbone » 
s’affichant en hausse. Après les fortes sécheresses de 2022, l’hydraulique  
(58,8 TWh) a retrouvé ses niveaux habituels, tandis que l’éolien (50,7 TWh dont, 
pour la première fois, l’éolien en mer) et le solaire (21,5 TWh) atteignaient des  
« niveaux record ». En revanche, les énergies fossiles voient leur part dans le mix 
électrique sensiblement réduite : 30 TWh pour le gaz, 1,7 TWh grâce au fioul et 
à peine 0,8 TWh pour le charbon. Après deux années en berne, la production 
nucléaire a retrouvé des couleurs. Le parc d’EDF a, en effet, produit 320,4 
TWh, très au-dessus de 2022 (279 TWh). Un niveau satisfaisant mais toutefois 
très éloigné des niveaux atteints dans les années 2000 et 2010, de l’ordre d’au 
moins 400 TWh. EDF a su néanmoins mettre fin à une période noire, du fait de 
nombreux arrêts de réacteurs, et espère mettre en service l’EPR de Flamanville 
courant 2024. 
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 Le déploiement des  
 compteurs Gazpar  
 est achevé 

Le déploiement de « Gazpar »  
est arrivé à son terme. Entamé en 
2017, ce vaste chantier aura permis 
d’équiper quelque onze millions de 
foyers d’un compteur communicant, 
pour un montant de l’ordre d’un 
milliard d’euros. 

Nouvelle baisse de la 
consommation de gaz
Comme pour l’électricité mais de manière plus forte encore, la 
consommation de gaz naturel continue de baisser, un mouvement amorcé 
en 2021 et amplifié par le conflit russo-ukrainien. En 2023, la France a 
consommé 381 TWh de gaz, soit 11,4 % de moins qu’en 2022 et 20 % de moins 
qu’en 2021. C’est près d’un cinquième des besoins qui a ainsi disparu : avant la 
crise, le pays avait besoin de 450 à 490 TWh annuels. La douceur des hivers, le 
comportement plus économe des consommateurs, notamment des industriels, et 
le retour à une activité normale des centrales au gaz, extrêmement sollicitées en 
2022 lorsqu’une partie du parc nucléaire était à l’arrêt, sont autant d’éléments qui 
se combinent pour réduire les besoins. Fait notable, la baisse est homogène.  
Elle concerne aussi bien les petits et moyens consommateurs de la distribution 
publique (moins 6,5 % par rapport à 2022, à 253 TWh) que les « gazo-intensifs » 
raccordés au réseau de transport (moins 7,4 %, à 103,8 TWh). Et elle n’est 
probablement pas finie. En effet, GRTgaz n’a pas encore perçu l’impact du 
développement des usages de l’électricité comme énergie de substitution.

Cette évolution a une autre conséquence ; elle entraîne un besoin de 
financement accru des réseaux, dont le linéaire demeure, en dépit d’une 
consommation réduite. Les tarifs d’utilisation sont aussi appelés à croître pour 
permettre l’injection de biométhane. Début 2024, la CRE a annoncé une hausse 
moyenne de 27,5 % de l’ATRD au 1er juillet 2024. Contre-intuitif pour  
le consommateur mais vital pour les réseaux, car la dynamique de 
développement du biométhane ne faiblit pas. 

Fin 2023, la France comptait 652 sites injectant dans les réseaux (138 de plus 
qu’en 2022), dont 80 raccordés au réseau de transport, 17 en plus). La capacité 
annuelle de production a bondi, à 11,8 TWh/an, soit 2,8 TWh de plus. C’est  
« l’équivalent de 2 réacteurs nucléaires ou de 7 parcs éoliens offshore », observe 
GRTgaz, qui fait état de près de 15 TWh supplémentaires en développement. 
L’objectif national de 44 TWh de gaz renouvelables en 2030 s’approche.

G
A
Z

Le compteur « Gazpar » est à même 
de réaliser automatiquement diverses 
opérations : relevé au « réel », 
transmis aux fournisseurs, suivi de 
la consommation par les clients pour 
mieux maîtriser leurs besoins… En 
2022, GRDF avait franchi la barre des 
dix millions de compteurs remplacés ; 
l’année 2023 aura été consacrée 
à équiper les foyers restants. À la 
différence de Linky, son équivalent 
côté électricité, l’arrivée de Gazpar 
chez les consommateurs de gaz a 
suscité peu de craintes et de refus, 

notamment parce que GRDF a opté 
pour une communication discrète 
et prudente. Cependant, depuis le 
1er janvier 2024, les rares foyers non 
encore équipés sont en charge du 
relevé d’index. 

Un relevé spécial par GRDF leur 
sera facturé, tout comme le coût 
d’installation du compteur.

GAZ
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Part de chaque 昀椀lière 
dans la production de 
chaleur renouvelable

22,9 %

45,3 %

 

0,8 %

18,3 %

5,3 % 

3,5 % 

2,7 % 
1,2 % 

La chaleur 
renouvelable 
progresse
La chaleur (chauffage des 
bâtiments, eau chaude sanitaire, 
procédés industriels) représente 
45 % de la consommation finale 
d’énergie. 

Dans ce volume, la chaleur 
renouvelable progresse, mais 
lentement : 27,2 % de la 
consommation finale de chaleur en 
2022, selon des données publiées 
début 2024. Parmi les sources 
renouvelables, le bois à usage 
domestique ou collectif permet de 
chauffer 8,8 millions de logements 
et de décarboner massivement 
les procédés industriels. Le gaz 
renouvelable assure 9 TWh de 
chaleur.

 

Chauffage au bois domestique 
Pompes à chaleur aérothermiques
Chaufferies bois (collectif, industriel et tertiaire)
Gaz renouvelables
Unités de valorisation énergétiques des déchets
Géothermie de surface
Géothermie profonde
Chaleur solaire 

Source : Syndicat des énergies renouvelables.

 Forte hausse de  
 la capacité de  
 production  
 biométhane 

La dynamique de développement 
du biométhane ne faiblit pas. Fin 
2023, la France comptait 652 sites 
injectant dans les réseaux (138 de 
plus qu’en 2022), dont 80 raccordés 
au réseau de transport 17 en plus). 
La capacité annuelle de production 
a bondi, à 11,8 TWh/an, soit 2,8 TWh 
de plus. C’est « l’équivalent de  
2 réacteurs nucléaires ou de 7 parcs 
éoliens offshore », observe GRTGaz, 
qui fait état de près de 15 TWh 
supplémentaires en développement. 
L’objectif national de 44 TWh de gaz 
renouvelables en 2030 s’approche. 
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Piloter des contrats de concession,  

développer des services innovants, comme  

les mobilités propres, et proposer aux 

communes des accompagnements sur mesure 

pour satisfaire leurs besoins quotidiens, des 

travaux d’enfouissement, en passant par 

l’achat de gaz : autant de missions que le Sigeif 

accomplit pour le compte de ses adhérents, 

dans un cadre de concertation et  

de gouvernance consensuelle.
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Depuis les années 2000, avec 
la mondialisation des échanges 
et l’ouverture du secteur à la 
concurrence, de nouveaux acteurs 
(régulateurs, distributeurs, 
fournisseurs, agrégateurs) sont 
arrivés. La séparation des activités 
a été instaurée tandis que se 
multipliaient les offres de marché.

De nouveaux défis sont apparus, 
notamment ceux de la transition 
énergétique : maintenance et 
sécurisation des réseaux, production 
d’énergie locale renouvelable, 
mobilités décarbonées, efficacité 
énergétique... Telles qu’exercées 
par les grands syndicats d’énergie 
comme le Sigeif, les missions 
d’organisateur du service public, 
de protecteur des usagers et de 
fédérateur des collectivités locales 
s’avèrent d’autant plus nécessaires 
qu’elles permettent de mobiliser des 
compétences à moindre coût, dans 
une logique d’intérêt général. 

Le Sigeif exerce plusieurs 
compétences. Fin 2023, il 
regroupait 189 communes au titre 
de la compétence de distribution 
publique de gaz, dont 66 adhèrent 
à la compétence électricité. 
Sur ce territoire, le Sigeif exerce 
également la compétence « énergies 
renouvelables ». La compétence 
Infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE) fédère 
désormais, à la suite de l’adhésion 
de la communauté d’agglomération 
Val Parisis et de la communauté de 
communes Vallée de l’Oise et des 
Trois Forêts, quelque 102 communes. 

 

 Le Comité  
 d’administration 
Chaque collectivité est représentée 
au sein du Comité d’administration 
par un délégué titulaire assisté d’un 
délégué suppléant, tous deux élus 
par leur assemblée délibérante. 

Par-delà les appartenances 
politiques, le Sigeif est administré 
dans un esprit de consensus et de 
respect mutuel des approches de 
chacun. Réuni quatre fois par an, 
son Comité fonctionne à l’image d’un 
conseil municipal : il définit les choix 
stratégiques, arrête le budget et la 
politique générale du Syndicat.

 Le Bureau 
Élu pour six ans par le Comité 
d’administration, le Bureau (lire  
p. 40) est composé d’un président, 
de quinze vice-présidents et de trois 
membres. Il met en œuvre les choix 
stratégiques et la politique générale 
du Syndicat. Le Sigeif est présidé 
par Jean-Jacques Guillet, maire 
de Chaville, membre honoraire du 
Parlement.

 Les Commissions 

Les commissions permanentes  
(lire p. 41) du Sigeif préparent le 
travail du Bureau et les décisions  
du Comité d’administration :

•  composées d’élus et de 
représentants des concessionnaires, 
les deux commissions de suivi 
du cahier des charges gaz et du 
cahier des charges électricité 
arrêtent le montant des redevances, 
assurent le contrôle des missions 
confiées aux concessionnaires 
et de l’évolution des patrimoines 
concédés (compte rendu d’activité 
de concession, programme de 
travaux...) ;

•  pour répondre aux préoccupations 
des communes adhérentes dans 
le domaine des transports, des 
énergies renouvelables et des 
projets innovants, le Sigeif réunit 
régulièrement des commissions 
dédiées. Chacune d’elles compte 
quinze membres ;

•  associant élus et représentants 
d’associations d’usagers, la 
commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) 
apporte les informations 
indispensables aux usagers. 
Elle recueille leurs avis pour 
mieux répondre aux attentes des 
consommateurs de chaque service 
public délégué ;

•  la commission de coopération 
décentralisée étudie et propose des 
actions en faveur de populations du 
monde, souffrant notamment d’un 
accès difficile à l’énergie ; 

•  une commission consultative 
paritaire, associant les 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre présents sur le 
territoire syndical, a été créée en 
décembre 2015. Elle compte vingt-
quatre membres et est présidée 
par le Sigeif, conformément à la loi 
de Transition énergétique pour la 
croissante verte. Elle coordonne les 
actions de ses différents membres ; 

•  le Sigeif est également partie 
prenante de la commission 
consultative de la métropole du 
Grand Paris. Celle-ci est chargée 
d’assurer la complémentarité des 
réseaux d’énergie métropolitains 
(gaz, électricité, chaleur et froid), 
dans le cadre d’un schéma 
directeur.

Structures et instances

«  Au 昀椀l des années, et 
sur tout son territoire, 
le Sigeif a assuré à 
chacun l’égal accès 
à un service public 
durable, 昀椀able et au 
tarif le plus juste. »

Premier des grands syndicats intercommunaux, le Sigeif a été créé en 1904 pour organiser la distribution 
publique du gaz à la périphérie de Paris. Acteur de référence de l’énergie, innovant, il a structuré pas à pas le 
régime juridique de la concession de service public, en l’adaptant aux besoins de ses communes adhérentes.  
Au fil des années et sur tout son territoire, il a assuré à chacun l’égal accès à un service public durable, fiable et 
au tarif le plus juste.
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Le plan d’actions  
quinquennal pour la  
transition énergétique 
Le 28 octobre 2022, le Sigeif et son concessionnaire GRDF ont signé un  
nouveau contrat de concession pour la distribution du gaz, au service d’un  
réseau « FASTE », c’est-à-dire fiable, ambitieux, sûr et exemplaire en 
matière de transition énergétique. Il inclut un volet « transition écologique 
et territoires », qui se traduit par un « plan d’actions quinquennal pour la 
transition énergétique » (PAQTE). L’objectif est d’accompagner la transition 
énergétique du territoire, en lien avec les enjeux de la distribution du gaz, grâce 
à trois leviers : moins et mieux consommer, produire des gaz renouvelables, dé-
velopper de nouveaux usages du gaz (en particulier avec les mobilités durables).  

Dès 2023, plusieurs études de fai-
sabilité de méthanisation ou relative 
à l’hydrogène ont été engagées. En 
outre, un ensemble de dispositifs et 
initiatives ont été initiés pour contri-
buer aux autres enjeux de ce PAQTE. 
Il en va ainsi, notamment, de la par-
ticipation du Sigeif à un projet visant 
à développer la mobilité fluviale au 
biogaz (GNV), à travers le projet Green 

Deliriver. Lauréat de l’appel à projet 
de GRDF des mobilités décarbo-
nées, ce projet devrait se concrétiser 
au cours de l’année 2024. À cela 
s’ajoute l’intégration d’une solution 
de pompe à chaleur hybride (combi-
nant pompe à chaleur et chaudière 
à condensation gaz) permettant un 
rendement optimisé d’opérations de 

rénovation énergétique de bâtiments. 
L’adhésion de GRDF aux différentes 
Agences locales de l’énergie et du 
climat (ALEC), ainsi que différentes 
actions pédagogiques portées sur les 
économies d’énergies et les énergies 
renouvelables contribuent également 
à l’atteinte des objectifs du PAQTE. 
 

 Hydrogène : un  
 projet d’écosystème   
 territorial dans le  
 Val d’Oise 

En 2022, les conclusions d’une étude 
avaient mis en évidence la pertinence 
d’une installation de production d’hy-
drogène par électrolyseur, à partir de 
l’électricité produite par le centre de 
valorisation énergétique (CVE), 
exploité par le Sigidurs, à Sarcelles 
(95). Il restait néanmoins à qualifier 
le modèle économique des usages. 
Pour prolonger les réflexions, une 
seconde étude a été initiée afin  
d’étudier la faisabilité technico-
économique de la distribution d’un  
tel hydrogène bas carbone. 

Il est apparu qu’une canalisation 
dédiée jusqu’à la station d’assainis-
sement du Siah Croult et Petit Rosne 
(Bonneuil-en-France), disposant déjà 
d’une unité de méthanisation pour ces 
boues et qui cherche à valoriser le CO

2
 

(biogénique) restant, pourrait s’avérer 
pertinente. En effet, le processus de 
méthanation permettrait alors de pro-
duire du méthane de synthèse injecté 
dans le réseau public de distribution. 

Ce projet de « boucle territoriale 100 % 
hydrogène de production / distribution / 
consommation » a été distingué lors 
de l’appel à projets « zones indus-
trielles bas carbone », conduit par 
GRDF dans sa démarche de décarbo-
nation. Outre un trophée, décerné aux 
partenaires du projet lors du Salon 
des maires et des collectivités locales 
en novembre 2023, une convention de 
partenariat officialisant le lancement 
de l’étude de faisabilité de ce projet de 
boucle territoriale 100 % hydrogène 
a été signée par le Siah, le Sigidurs, 
GRDF et le Sigeif. Les résultats de 
cette étude de production et distribu-
tion d’hydrogène entre ces différents 
syndicats techniques sont attendus 
courant 2024. 
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 Trois projets  
 de méthanisation  
 en Île-de-France 

BIOMÉTHANISATION   
À GENNEVILLIERS 

Le Sigeif, le Syctom et Haropa, 
entourés de nombreux partenaires 
(les villes et EPT concernés, 
GRDF, la Région Île-de-France, 
l’ADEME, etc.), préparent 
l’installation d’une vaste unité de 
biométhanisation à Gennevilliers. 
D’une capacité de 50 000 tonnes 
de déchets par an à terme, elle 
produira environ 300 Nm

3
/h et 

30 000 MWh de biométhane. 
Injectés dans le réseau, ils seront 
distribués pour les usages locaux 
du gaz, notamment la station 
d’avitaillement de la SEM Sigeif 
mobilités, installée à proximité 
dans le port de Gennevilliers et 
exploitée par TotalEnergies. Le 
gaz produit pourra aussi être 
« sourcé » en garanties d’origine 
pour la consommation des 
bâtiments publics de la ville  
– désormais, les GO font l’objet 
d’une remontée gratuite à l’État 
qui peut les redistribuer aux 
communes concernées.

Ce projet offre une cohérence 
importante entre le réseau public 
de distribution du gaz et son 
nécessaire « verdissement » par 
l’injection de gaz renouvelable.  
Après désignation de Paprec 
comme concessionnaire, 
l’année 2023 a permis d’affiner 
la préparation administrative 
et de mener des études 
d’approfondissement du projet. 

Ces travaux ont été portés 
par le groupement d’autorités 
concédantes (Syctom et Sigeif) 
et la société de projet nommée 
MethaValo 92, filiale de Paprec. 
Le dossier de demande 
d’autorisation environnementale 
et le plan d’épandage ont été 
déposés le 27 avril 2023, suivis 
d’une demande de permis de 
construire le 9 mai 2023.

L’État a demandé des éléments 
complémentaires en juillet 2023, 
entraînant de nouvelles études. 
Les informations attendues ont 
été remises le 15 décembre 2023. 
Puis, l’Autorité environnementale 
de l’IGEDD a rendu public son avis 
le 21 décembre. La fin de l’année 
2023 et le début de 2024 ont donc 
été consacrés à la rédaction du 
mémoire en réponse à cet avis, 
préalable à la future enquête 
publique attendue au printemps 
2024. 

MÉTHANISATION EN ESSONNE 

Prévoyant de développer d’autres 
projets de méthanisation, le 
Sigeif initie des partenariats avec 
différents acteurs du territoire. 
Il s’agit d’étudier toutes les 
opportunités de valorisation de 
gisements méthanisables. Le 
Sigeif a ainsi initié un partenariat 
avec le Siom Vallée de Chevreuse 
(Syndicat intercommunal des 
ordures ménagères) pour étudier 
un projet de micro-méthanisation. 
Après le rendu des premiers 
éléments en septembre 2023, 
l’évaluation de la pertinence 
du projet, qui intègre une unité 
d’hygiénisation sur site et le 
transport de la « soupe » dans 
une unité de méthanisation 
existante, est en cours. 

Le Siom et le Sigeif devront 
déterminer le scénario privilégié, 
pour initier le projet courant 2024.

 
MÉTHANISATION  
DANS LE VAL DOISE

Après avoir accompagné la 
Communauté d’agglomération 
de Val Parisis dans l’élaboration 
de son PCAET, le Sigeif a noué 
un partenariat avec cet EPCI 
pour étudier la possibilité de 
créer une unité de méthanisation 
valorisant les biodéchets de ses 
différentes communes. L’étude 
de faisabilité a démarré fin 2023 
et devrait s’achever courant 2024. 
Il s’agit ici de porter une unité de 
méthanisation « à taille humaine ».

Outre ces projets opérationnels, 
le Sigeif participe également 
à la réflexion stratégique pour 
verdir les réseaux de gaz. Il a 
ainsi contribué aux différents 
documents de planification et 
de politiques énergétiques mis 
en consultation par le ministère 
de la Transition énergétique en 
fin d’année 2023, notamment la 
stratégie française pour l’énergie 
et le climat (SFEC) et la stratégie 
nationale hydrogène. Comme 
ces documents ont vocation à 
fixer les objectifs et la trajectoire 
de développement des énergies 
renouvelables, ils représentent un 
enjeu crucial pour les différentes 
filières de gaz renouvelables.Accusé de réception en préfecture
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 Le biométhane :   
 une 昀椀lière   
 dynamique 

En Île-de-France, ce sont 
désormais 54 sites qui injectent 
quotidiennement du biométhane 
dans les réseaux de gaz, dont  
41 sur les réseaux exploités par 
GRDF, soit 7 de plus que l’année 
2022 !

Issu de l’agriculture, de stations 
d’épuration des eaux usées  
et de déchets ménagers, voire 
industriels…, le biométhane 
représente une production 
annuelle de près de 1 000 GWh, 
acheminés dans les réseaux 
exploités par GRDF sur le 
territoire francilien.

Des typologies diverses, avec 
une majorité de méthanisation 
agricole (39/54) et de 
méthanisation territoriale 

(biodéchets et agricole) (6/54), 
puis stations d’épuration (5/54).

De nombreux projets sont en 
cours d’étude et permettront 
d’ici 2050 à la filière gaz 
d’atteindre la neutralité carbone, 
avec 100 % de biométhane.

La loi AGEC obligeant les 
collectivités à proposer un tri  
à la source des biodéchets  
des ménages, depuis le  
1er janvier 2024, devrait  
accélérer le développement  
de projet de méthanisation.

 54 sites en Île-de-France 

 41 sites dans le réseau exploité par GRDF 

983 GWh/an 

758 GWh/an 

=

=

ou

ou

Consommation 
245 750 logements  

Consommation 
189 500 logements  

Consommation  

3 932 bus  

Consommation  

3 032 bus  
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Plus de 130 moutons se chargent de la tonte de la ferme solaire photovoltaïque à Marcoussis - Printemps 2023  Le développement  
 de projets solaires 

La ferme photovoltaïque de Marcoussis 
a fait du Sigeif un acteur reconnu des 
énergies renouvelables. En s’inscri-
vant dans la stratégie énergie-climat 
de la Région, il entend poursuivre le 
développement du solaire photovol-
taïque en Île-de-France, à différentes 
échelles. À la ferme solaire de  
Marcoussis, s’ajoutent des panneaux 
photovoltaïques sur les bâtiments. 
Bientôt, le Sigeif installera des om-
brières de parking. Adoptée début 
2023, la loi relative à l’accélération de 
la production d’énergies renouvelables 
rend, en effet, obligatoire l’équipement 
des grands parcs de stationnement par 
des ombrières intégrant un procédé 
d’énergies renouvelables. 

Afin d’aider les communes et EPCI à 
appréhender ces obligations, le Sigeif 
a organisé une conférence dédiée à ce 
sujet en septembre. Il a aussi favori-
sé l’appréhension et le calendrier du 
dispositif des ZA EnR (zones d’accélé-
ration des énergies renouvelables), en 
organisant un webinaire co-animé avec 
la DRIEAT, séance d’informations réité-
rée lors de la Commission consultative 
paritaire, avec la DRIEAT et l’IPR. 

Les projets sont donc nombreux. 
Ainsi, un chantier a démarré en 2023 
pour équiper la toiture du gymnase 
Léo Lagrange de Chaville. Le déve-
loppement d’une ombrière solaire 
photovoltaïque s’est poursuivi avec 
l’EPT GPSO sur le parking du stade 
Marcel Bec (étude géotechnique 
préalable à l’analyse de la faisabilité 
technico-économique). 

En parallèle, conformément à la 
convention d’occupation entre la com-
mune de Maisons-Alfort et le Sigeif 
signée en 2022, un appel à manifes-
tation d’intérêt (AMI) a été lancé dans 
le but de sélectionner un opéra-
teur économique pour développer, 
financer, construire et exploiter des 
installations photovoltaïques pendant 
toute la durée du bail. 

Début 2023, EDF EnR a été désigné 
lauréat de cet AMI ; le Sigeif a négocié 
avec cet opérateur une convention de 
sous-occupation pour installer les 
unités solaires prévues. Par ailleurs, 
plusieurs projets d’autoconsomma-
tion ont été examinés avec les villes 
de Sèvres et de Roissy-en-France :  
les études de foisonnement ou de 
structures ont été réalisées. 

Enfin, deux projets de grande taille 
sont à l’étude. Le premier, fruit d’un 
partenariat avec la CA Plaine Vallée, 
pourrait conduire à la création d’une 
ferme solaire photovoltaïque. Le se-
cond, un projet de revalorisation d’un 
site dégradé (stockage de déchets non 
dangereux), par une unité d’énergie 
solaire photovoltaïque, pourrait pro-
chainement aboutir sur la commune 
de Vert-Le-Grand. Le Sigeif et le 
Smoys y apportent leur expertise. En 
effet, bien qu’un appel à manifestation 
d’intérêt initial ait été déclaré infruc-
tueux, la candidature spontanée d’un 
nouvel opérateur, fin 2023, a relancé 
le potentiel du site. La candidature est 
en cours d’analyse. 

 
Panneaux solaires phovoltaïques sur la toiture du gymnase Léo Lagrange à Chaville.

La ferme solaire photovoltaïque 
de Marcoussis en quelques 
chi昀昀res en 2023

58 000 20 762 
MWhPanneaux 

solaires 
photovoltaïques

Production 
locale 
d’énergie

Équivalent de la 
consommation 
électrique d’une ville  

de 10 500 
habitants

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20251211-2025-12-034-DE
Date de télétransmission : 16/12/2025
Date de réception préfecture : 16/12/2025



SIGEIF

138

5

A
C

C
É

L
É

R
E

R
   

L
A

 T
R

A
N

S
IT

IO
N

 É
N

E
R

G
É

T
IQ

U
E

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20251211-2025-12-034-DE
Date de télétransmission : 16/12/2025
Date de réception préfecture : 16/12/2025



RAPPORT ANNUEL 2023

139

Le contrat de 
développement des 
énergies renouvelables 
thermiques  
Depuis 2022, le Sigeif porte le premier contrat de développement des énergies 
renouvelables thermiques d’Île-de-France signé avec l’Ademe. Il favorise 
ainsi le développement de projets dans son territoire en apportant un soutien 
technique et financier aux maîtres d’ouvrage. 

Avec ce contrat, le Sigeif s’est engagé à accompagner le développement d’une 
vingtaine de projets pour une production de plus de 4 GWh EnR d’ici 2025. 

Le contrat comprend des projets 
de récupération de chaleur, de 
géothermie de surface, de solaire 
thermique et de biomasse, de 
petite et moyenne tailles. À travers 
ce dispositif, le Sigeif est devenu 
l’interlocuteur direct des porteurs 
de projets, publics comme privés, 
souhaitant bénéficier de cet 
accompagnement et valoriser leurs 
opérations dans le cadre du Fonds 
chaleur. 
De fait, le Sigeif est désormais en 
mesure d’apporter une expertise 
dédiée à l’accompagnement de tout 
projet de chaleur renouvelable.

En 2023, le Sigeif a poursuivi 
l’accompagnement technique des 
premiers projets engagés. Il a 
également conforté la visibilité du 
dispositif auprès des acteurs du 
territoire à travers différentes actions 
de communication, relayées par 
plusieurs partenaires, dont l’Ademe. 
Ainsi, le contrat chaleur renouvelable 
gagne progressivement en visibilité, 
notamment auprès des AMO et 
bureaux d’études. Le Sigeif est ainsi 
en mesure de mieux accompagner les 
projets, y compris ceux portés par des 
acteurs privés. 

Trois commissions d’attribution 
des aides se sont tenues en 2023. 
Elles ont permis de valider trois 
réalisations de projets, six études et 
un test de réponse thermique pour 
un projet de géothermie sur sonde, 
à hauteur de 285 000 €. Au total, 
quatre opérations ont été soutenues 
depuis le lancement du contrat avec 
l’Ademe. Et onze nouvelles études de 
faisabilité ont été lancées, dont sept 
via le groupement de commandes 
efficacité énergétique.

Néanmoins, le nombre de projets 
accompagnés – une trentaine – 
est resté stable. En effet, le Sigeif 
a surtout consolidé les travaux 
déjà entrepris : relecture d’études 
préalables, orientation vers les 
professionnels qualifiés, relecture 
des devis et offres des entreprises, 
estimation des montants d’aide 
prévisionnels, aide au montage des 
dossiers d’aide. 

LE SIGEIF SE MOBILISE POUR  

LA CHALEUR 
RENOUVELABLE

2022 > 2025 
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Par ailleurs, le Syndicat a poursuivi 
ses actions d’animation et de 
promotion des filières de la chaleur 
renouvelable, partie intégrante du 
contrat. Il a pu observer un intérêt 
croissant des communes pour la 
géothermie de surface.

Quelque 40 élus et agents ont ainsi 
visité l’installation géothermique, 
de la ville de Trappes. Dans le 
prolongement de la journée régionale 
sur la géothermie, organisée par 
l’Ademe et la Région le 18 avril 2023, 
le Sigeif a assuré de nombreux 
rendez-vous pour présenter aux 
communes les opportunités de cette 
filière. 

En mai, le Sigeif a proposé à 
ses communes adhérentes 
de réaliser des études 
de faisabilité pour le 
développement de réseaux 
de chaleur. Trois études ont 
été menées, en association 
étroite avec les communes 
concernées :

• un réseau de chaleur  
dans le quartier Val Fleury  
à Meudon ;

• un réseau de chaleur 
intercommunal dans les 
villes de Chaville et de 
Viroflay ;

• un réseau de chaleur 
intercommunal à Orsay 
et Bures-sur-Yvette (en 
partenariat avec le SIOM 
Vallée de Chevreuse et 
l’université Paris-Saclay).

Le Sigeif finance la totalité  
du coût des études (près de 
110 000 €), et bénéficiera d’une 
aide de l’Ademe dans le cadre 
de l’appel à projets (80 % du 
montant des dépenses). Les 
études ont démarré fin octobre 
2023 et devraient être restituées 
mi 2024. 

À l’automne 2023, le 
département des Yvelines et 
Engie Solutions ont également 
sollicité le Sigeif pour étudier 
un soutien financier au projet 
de production de chaleur 
issue de géothermie pour la 
distribuer dans les villes du 
Chesnay-Rocquencourt, Bailly, 
Noisy, La Celle-Saint-Cloud  
et Bougival. En 2024, le Sigeif 
étudiera la possibilité de 
participer à la distribution 
publique de cette chaleur. 

 Accompagnement au développement  
 des réseaux de chaleur 

Le Sigeif a également assuré la 
promotion du dispositif CCR et de la 
chaleur renouvelable en participant 
à différents ateliers : co-construction 
du schéma directeur des énergies de 
l’EPT GPSO, de la CPS (Communauté 
d’agglomération Paris-Saclay), co-
construction du plan d’actions du 
PCAET CA Plaine Vallée.
La montée en puissance du Sigeif 
dans la chaleur se traduit aussi par 
le dialogue avec de nombreux acteurs 
institutionnels : AREC Île-de-France, 
Fibois Île-de-France, AFPG, Région 
Île-de-France, ALEC du territoire, 
CIBE, Energie Partagée… et un travail 
de fond avec les intercommunalités. 

Ainsi, il a été partie prenante d’une 
étude de préfiguration chaleur 
renouvelable menée par l’EPT Est 
Ensemble. Dans le cadre de la 
convention de partenariat signée 
avec la Métropole du Grand Paris en 
octobre 2023, la chaleur renouvelable 
figure en bonne place. 
Ces différentes avancées devraient 
conduire à une mise en œuvre 
concrète des premiers travaux dès 
2024, sous réserve du maintien des 
calendriers des porteurs de projets.

«  La montée en 
puissance du Sigeif 
dans la chaleur se 
traduit aussi par le 
dialogue avec de 
nombreux acteurs 
institutionnels. »
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ANNEXES

• Membres du Comité d’administration.

•  Longueurs des réseaux de gaz et d’électricité 

et énergies acheminées.

• Membres du groupement de commandes gaz. 
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Membres du Comité d’administration 
des collectivités adhérentes du Sigeif au 31 décembre 2023  

VILLE 
Délégué titulaire 

Délégué suppléant

•  ALFORTVILLE 
Julien Boudin 

Catherine de Rasilly

•  ANDILLY 
Cyril Debel 

Philippe Feugère 

•  ANTONY 
Maryse Lemmet 

Lynda El Mezoued 

•  ARCUEIL (1) 
Antoine Pelhuche 

François Loscheider

•  ARGENTEUIL 
Jean-François Ploteau 

Tania De Azevedo 

•  ARNOUVILLE 
Alain Durand 

Christophe Piegza

•  ASNIÈRES-SUR-SEINE 
Thomas Doublic 

Frédéric Sitbon

•  ATTAINVILLE 
Didier Cubeau 

Yves Citerne

•  AUBERVILLIERS 
Michel Hadji-Gavril 

Pierre Sack  

•  AULNAY-SOUS-BOIS 
Fouad El Kouradi 

Daouda Sanogo

•  BAGNEUX 
Agnès Balseca 

Farid Housni 

•  BAGNOLET 
Édouard Denouel 

Jean-Claude Oliva

•  BAILLET-EN-FRANCE 
Christiane Aknouche (1) 
Vincent Bryche 

•  BALLAINVILLIERS (2) 
Jean-Arnaud Mormont 

Marie-Claude Fargeot

•  BELLOY-EN-FRANCE 
Jean-Marie Bontemps 

Aline Caron 

•  BÉTHEMONT-LA- 
FORÊT 
Didier Dagonet 

Sophie Papon

•  BIÈVRES 
Paul Parent 

Anne Pelletier-Le Barbier

•  LE BLANC-MESNIL 
Jean-Philippe Ranquet 

Jacky Viltart 

•  BOBIGNY 
Véronique Balhadère 

Frédéric Fioletti

•  BOIS-COLOMBES 
Sylvie Mariaud 

Jérémie Ribeyre 

•  BOIS-D'ARCY 
Christian Robieux 
Jérémy Demassiet

•  BOISSY-SAINT-LÉGER 
Évelyne Baumont 

Thierry Vasse 

•  BONDY 
Smaïla Camara  

Alison Poncet

•  BONNEUIL-EN-FRANCE 
Claude Bonnet 

Bernard Bregeat 

•  BONNEUIL-SUR 
MARNE 
Marouane Kadi 

Mehdi Mebeida  

•  BOUFFÉMONT 
Pascal Tessé 

Joëlle Potier 

•  BOULOGNE-
BILLANCOURT 
Béatrice Belliard 

Alain Mathioudakis

•  BOURG-LA-REINE 
Tristan Legendre 

Cédric Nicolas 

•  LE BOURGET (2) 
Denis Desrumaux 

Abderrazak Fadili

•  BOUSSY-SAINT-
ANTOINE 
Nathalie Falgueyrac 

Christine Cotte 

•  BROU-SUR-
CHANTEREINE 
Frantz Edmond 

Franck Fialho

•  BRY-SUR-MARNE 
Pierre Leclerc 

Augustin Kunga

•  BURES-SUR-YVETTE 
Yves Drochon 

Gauthier Lasou

•  CACHAN (1) 
David Petiot 

Thomas Kekenbosch 

•  CARRIÈRES-SUR-SEINE 
Jean-Pierre Valentin 

Florent Daniel 

• LA CELLE-SAINT-CLOUD 
Richard Lejeune 

Jean-Christian  

Schnell (3)

•  CHAMPLAN (2) 
Arthur Yoro 

Antonio Alves Monteiro

•  CHARENTON-LE-PONT 
Marie-Hélène Magne 

Aurélia Girard

•  CHÂTENAY-
MALABRY 
Marc Feugère 

Philippe Amram 

•  CHÂTILLON 
Jean-Pierre Ferré 

Marine Cavillon

•  CHATOU 
Vincent Grzeczkowicz 

Emmanuel 

Loevenbruck  

•  CHAUVRY 
Jacques Delaune 

Olivier Robinot

•  CHAVILLE 
Jean-Jacques Guillet 

Pierre Dubarry de la Salle

•  CHELLES 
Jacques Philippon 

Christian Couturier

•  CHENNEVIÈRES- 
SUR-MARNE 
Richard Della-Mussia 

Didier Tremoureux 

•  LE CHESNAY- 
ROCQUENCOURT 
Frédéric Rospini-Clerici  

Claude Jorio

•  CHEVILLY-LARUE (1) 
Laurent Taupin 

Philippe Komorowski

•  CHILLY-MAZARIN 
Jean-Claude 

Deliancourt 

Armando Sousa

•  CHOISY-LE-ROI (1) 
El Arbi Chirrane 

Frédéric Druart  

•  CLAMART 
Pierre Crespi 

Yves Sérié 

•  CLICHY-LA-GARENNE 
Sébastien Renault 

Adrien Deudon 

•  COLOMBES 
Nagète Maatougui 

Perrine Tricard

•  COURBEVOIE 
Éric Cesari 

Stéphanie Soares

•  LA COURNEUVE 
Bacar Soilihi 

Dalila Aoudia

•  COURTRY 
Abdelouabe Chentouf 

Dominique Davion 

•  CRÉTEIL 
Jean-François Dufeu 

Alain Dukan

•  CROISSY-SUR-SEINE 
Thierry Bonnet 

Hanane Bengualou

•   DEUIL-LA-BARRE 
Béatrice Bringer 

Alain Chabanel

•  DOMONT 
Jérôme Stemplewski 

Éric Ponchard 

•  DRANCY 
Jean-Luc Millard 

Odette Mendes 

•  DUGNY 
Dominique Gaulon 

Paola Melica 

•  EAUBONNE 
Quentin Dufour 

Sylvaine Boussuard- 

Le Cren 

•   ENGHIEN-LES-BAINS 
Georges Joly 

Samuel Elong Ndame

•  ÉPINAY-SOUS-SÉNART 
Emmanuel Gauvry 

Khellaf Benidjer

•  ÉPINAY-SUR-SEINE 
Denis Redon 

Ramej Kassamaly 

•  ERMONT 
Didier Ledeur 

Gilles Laroze 

•  FONTENAY-AUX-
ROSES 
Despina Bekiari 

Arnaud Bouclier 

•  FONTENAY-EN-
PARISIS 
Jack Auzannet 

Jean-Yves Trottier 

•  FONTENAY-LE-
FLEURY 
Alain Sanson 

Bruno Gaultier 

•  FONTENAY-SOUS-BOIS 
Philippe Cornelis 

Yoann Rispal

•   FRESNES (1) 
Marie Chavanon 

Marie Leclerc-Bruant

•  GAGNY 
Michel Martinet 

Jean-François Sambou

•  GARCHES (4) 
Béatrice Bodin 

Thierry Mari 

•  LA GARENNE-
COLOMBES 

   Jean-François Dransart 

   Amanda Houisse  

•  GARGES-LÈS-
GONESSE 
Ramzi Zinaoui 

Panhavuth Hy

 
 

•  GENNEVILLIERS 
Jacques Briffault 

Isabelle Massar

•  GENTILLY (1) 
Sébastien Leroux (5) 
Nadine Herrati 

•  GONESSE 
Patrice Richard 

Jean-Baptiste Barfety

•  GOUSSAINVILLE 
Pierre Recco 

Sonia Yembou

•  GRAND PARIS 
SEINE OUEST (EPT) 
Florence de 

Pampelonne 

Tiphaine Bonnier  

•  GROSLAY 
Michaël Cavalieri 

Célia Jousserand

•  L’HAŸ-LES-ROSES (1) 
Daniel Aubert 

Pascal Lesselingue 

•  IGNY 
Denis Privé 

Olivier Jouhannet 

•  L'ÎLE-SAINT-DENIS 
Séverine Delbosq 

Stephen Lecourt (6) 

•  ISSY-LES-
MOULINEAUX 
Arthur Khandjian 

Tiphaine Bonnier

•  IVRY-SUR-SEINE (1) 
Clément Pecqueux 

Nawel Hallaf Isambert 

•  JOINVILLE-LE-PONT 
Laurent Ottavi 

Corinne Fiorentino

•  JOUY-EN-JOSAS 
Jean-François Poursin 

François Brejoux 

•  LE KREMLIN-BICÊTRE (1) 
Catherine Fourcade 

Geneviève Étienne

•  LEVALLOIS-PERRET 
Sophie Deschiens 

Isabelle Coville 

•  LES LILAS 
Christophe Paquis 
Sander Cisinski  

•  LIMEIL-BRÉVANNES 
Manuel Albuquerque 

Kamel Nebbache 

•  LINAS 
Patrice Langlois 

Jean-Jacques  

Tanneveau 

•  LIVRY-GARGAN 
Jean-Claude Lafargue 

Henri Carratala

 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20251211-2025-12-034-DE
Date de télétransmission : 16/12/2025
Date de réception préfecture : 16/12/2025



SIGEIF

144

A
N
N
E
X
E
S

6

•  LES-LOGES-EN-JOSAS 

Sylvie Perraud 

Jean-Marie Gérard (7)

•  LONGJUMEAU (2) 
Stéphane Delagneau 

Bernard Xavier

•  LOUVRES 
Eddy Thoreau 

Liliane Bouy

•  MAISONS-ALFORT 
Michel Herbillon 

Thierry Barnoyer

•  MAISONS-LAFFITTE 
Claude Kopelianskis 

Yann Quenot 

•  MALAKOFF 
Dominique  

Trichet-Allaire 

Martin Vernant 

•  MANDRES-LES-ROSES 
Yves Thoreau 

Philippe Boyadjian 

•  MARCOUSSIS (2) 
Olivier Thomas 

Arlette Bourdelot 

Sonia Roisin 

(représente Paris-Saclay)

•  MARGENCY 
Florence Ville-Vallée 

Bernard Glenat 

•  MARNES-LA-
COQUETTE 
Jacques D’Allemagne 

Liam Perrier

•  MAROLLES-EN-BRIE 
François Elie 

Pauline Bohnert-

Bisquert 

•  MASSY (2) 
Hakim Soltani 

Elisabeth Phlippoteau

•  MEUDON 
Christophe Scheuer (8)  
Pierre Gentilhomme

•  MITRY-MORY 
Guy Daragon 

Benoit Penez 

•  MOISSELLES 
Guy Chemama 

Annie Clemot 

•  MONTESSON 
Pascal Giraud 

Jean-Baptiste Baroni

•  MONTFERMEIL 
Malgorzata Dudek 

Alain Schumacher 

•  MONTLIGNON 
Alain Tsorba 

Frédérick Beauvais

•  MONTMAGNY 
Mireille Benattar 

Marie-Noëlle Floterrer

•  MONTMORENCY 
Jean-Pierre Daux 

Émilie Angelo

 •  MONTREUIL 
Yann Leroy  

Dominique Attia

•  MONTROUGE 
Gwénola Rabier 

Thomas Briet

•  MONTSOULT 
Joël Grisey 

Jean-Paul Arnau

•  MORANGIS (1) 
Robert Ally 

Quynh Ngo

•  NANTERRE 
Clémence Lacot 

Imed Azzouz 

•  NEUILLY-PLAISANCE 
Mouhamet Touré 

Serge Vallée  

•  NEUILLY-SUR-SEINE 
Éric Schindler 

Marc Warnod

•  NOGENT-SUR-MARNE 
Christophe Ippolito 

Sébastien Eychenne 

•  NOISY-LE-GRAND 
Walid Ben M’Henni 

Antoine Pirolli

•  NOISY-LE-SEC 
Baptiste Gerbier 

Jean-Luc Le Coroller

•  NOZAY (2) 
Christian Fournès 

Catherine Marlière

•  ORLY (1) 
Frank-Éric Baum 

Jean-François 

Chazottes

•  ORMESSON-SUR-
MARNE 
Marie-Christine Ségui 

Guy Martin

•  ORSAY (2) 
Pierre Chazan 

Philippe Escande

•  PANTIN 
Christine Lehembre 

Nacime Amimar 

•  LES-PAVILLONS- 
SOUS-BOIS 
Serge Carbonnelle 

Thérèse Houet

•  PÉRIGNY-SUR-YERRES 
Gérard Brun 

Gilles Trouvé 

•  LE PERREUX- 
SUR-MARNE 
Éric Couture 
Marie Branes

•  PIERREFITTE-SUR-SEINE 
Dominique Carré 

Franck Petrose

•  PISCOP 
Dominique Tintillier 

Elias Sempere

•  LE PLESSIS-
ROBINSON 
Bernard Foisy 

Benoît Blot 

•  LE PRÉ-SAINT-
GERVAIS 
Jean-Abel Pecault 

Clauthilde Choffrut

•  PUISEUX-EN-FRANCE 
Jean-Jacques Perchat 

Georges Birba

•  PUTEAUX 
Joëlle Ceccaldi-Raynaud 

Bernard Gahnassia

•  LE RAINCY 
Jean-Michel Genestier 

Didier Belot 

•  ROISSY-EN-FRANCE 
Pierre Cottin 

François Carrette

•  ROMAINVILLE 
Marc Elfassy 

Lennie Nicollet

•   ROSNY-SOUS-BOIS 
Patricia Vavassori 

Khadija Chajid

•  RUEIL-MALMAISON 
Philippe Langlois 

D’Estaintot 

Michelle Garry 

•  RUNGIS (1) 
Patrick Leroy 

Antoine Morelli

•  SAINT-BRICE- 
SOUS-FORÊT 
Ali Mir 

Amandine Prevot 

•  SAINT-CLOUD 
Éric Berdoati 

Olivier Berthet

•  SAINT-CYR-L'ÉCOLE 
Isidro Dantas 

Jessica Bullier 

•  SAINT-DENIS 
Laurent Monnet 

Antoine Mokrane

•  SAINT-GRATIEN 
Claude Briquet 

Patricia Louise 

•   SAINT-MANDÉ 
Marianne Véron  

Frédéric Bianchi

•  SAINT-MARTIN-  
DU-TERTRE 
Thierry Pichery 

David Deleage

•  SAINT-MAUR- 
DES-FOSSÉS 
Philippe Cipriano 

Henri Petteni

•  SAINT-MAURICE 
Robert Archambault 

Michel Budakci 

•  SAINT-OUEN-SUR-
SEINE 
Sabrina Decanton 

Florent Sevin

•  SANNOIS 
Claude Williot 

François Fabre 

•  SARCELLES 
Saïd Rahmani  

Anissat Djounaid

•  SAULX-LES-
CHARTREUX (2) 
Robert Collignon 

Christian Auger

•  SCEAUX 
Philippe Tastes 

Théophile Touny (9)

•  SERVON 
Marcel Villaça 

Joël Bigot 

•  SEVRAN 
Najat Mabchour  

Ludovic Jacquart 

•  SÈVRES 
Jean-Pierre Fortin 

Frank-Éric Morel

•  SOISY-SOUS-
MONTMORENCY 
François About 

Michel Verna  

•  STAINS 
Abdelhak Ali Khodja 

Abdelkarim Zeggar

•  SURESNES 
Amirouche Laïdi (10) 
Jean-Marc Lembert

•  THIAIS (1) 
Sébastien 

Curlier-Andrade 

Alexandre Caussignac

•  LE THILLAY 
Christian Chochois 

Daniel Charpentier 

•  TREMBLAY-EN-
FRANCE 
Mohamed Ghodbane 

Michel Bodart  

•  VAIRES-SUR-MARNE 
François Broché 

Jean-Luc Cochez

•  VAL PARISIS (CA) 
Sandra Billet 

Yannick Boëdec

•  VALLÉE DE L'OISE ET 
DES 3 FORÊTS (CC) 
Sébastien Poniatowski 

Didier Dagonet

•  VANVES 
Bernard Gauducheau 

Rami Daoudi

•  VAUCRESSON 
Laurent Preel 

Catherine Bloch  

•  VAUJOURS 
Dominique Bailly 

El Ouahhab Arbaoui

•  VÉLIZY-VILLACOUBLAY 
Pascal Thévenot 

Pierre Test

•  VERRIÈRES-LE-
BUISSON (2) 
Jean-Louis Delort 

Christine Lagorce 

•  VERSAILLES 
Martine Schmit 

François Darchis

•  LE VÉSINET 
Bernard Mandagaran 

Patrick Vidal 

•  VILLAINES-SOUS-BOIS 
François Volovik 

Philippe Dupe

•  VILLE-D'AVRAY 
Pierre Chevalier 

Jean-Hervé Léger

•  VILLEBON-SUR-
YVETTE (2) 
Jacques Fantou 

Monique Bert

•  VILLEJUIF (1) 
Natalie Gandais 

Kevin Parra-Ramirez

•  VILLEMOMBLE 
Alain Fitamant 

Guy Rolland

•  VILLENEUVE- 
LA-GARENNE 
Frédéric Rarchaert 

Mohamed Amaghar 

•  VILLEPARISIS 
Gabriel Greze 

Stéphane Pavillon

•  VILLEPINTE 
Robert Beaudeau 

Jacques Pourpoint 

•  VILLETANEUSE 
Hassanatou Bah (11)  
Majide Ammad

•  VILLIERS-ADAM 
Guillaume Léger 

Chrystelle Lelong

•  VILLIERS-LE-BEL 
Daniel Auguste 

Pierre Lalisse

•  VINCENNES 
Mathieu Beaufrère 

Alexis Micon

•  VIROFLAY 
Jane-Marie Hermann 

Jean-Michel Issakidis

•  VITRY-SUR-SEINE (1) 
Khaled  

Ben-Mohamed  

Ludovic Lecomte

•  WISSOUS (2) 
Pierre Seguin  

Régis Champ 

(1) L'EPT Grand-Orly Seine Bièvre est 
adhérent au Sigeif, pour la compétence 
gaz, sur les territoires des communes 
d’Arcueil, de Cachan, de Chevilly-Larue, de 
Choisy-le-Roi, de Fresnes, de Gentilly, de 
L’Haÿ-les-Roses, d’Ivry-sur-Seine,  
du Kremlin-Bicêtre, d’Orly, de Rungis, de 
Thiais, de Villejuif, de Vitry-sur-Seine, et 
pour la compétence gaz et électricité, sur  
le territoire de la commune de Morangis.

(2) La CA Paris-Saclay représente les 
communes de Ballainvilliers, Champlan, 
Longjumeau, Marcoussis, Massy, Nozay, 
Orsay, Saulx-les-Chartreux, Verrières-le-
Buisson, Villebon-sur-Yvette, Wissous, au 
sein du Comité d’administration du Sigeif 
pour la compétence électricité.  

  

(1) a été remplacée par Jérôme Ruget 
désigné le 16/02/2024.

(2) ont été remplacés par Jacques Godard / 
Catarina Monteiro désignés le 12/03/2024.
(3) a été remplacé par Olivier Moustacas 
désigné le 03/04/2024.
(4) ont été remplacés par Thierry Mari / 
Béatrice Bodin désignés le 29/03/2024. 
(5) a été remplacé par Slim Sehil désigné 
le 25/06/2024.
(6) a été remplacé par Sophie Bosquillon 
désignée le 25/06/2024.
(7) a été remplacé par Olivier Lucas 
désigné le 06/06/2024.
(8) a été remplacé par Murielle 
André-Pinard désignée le 08/02/2024.
(9) a été remplacé par Kinga Grege 
désignée le 23/05/2024.
(10) a été remplacé par Fabrice Bulteau 
désigné le 01/02/2024.
(11) a été remplacée par Noëllise Gibon 
désignée le 01/02/2024.Accusé de réception en préfecture
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Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif

ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*
2023 2022

SEINE-ET-MARNE

BROU-SUR-CHANTEREINE 5 020 10 618 10 618 982 21,4 948 22,8

CHELLES 54 605 146 347 146 677 12 436 200,4 12 591 208

COURTRY 6 929 20 521 20 472 1 136 18,1 1 146 19,6

MITRY-MORY 20 721 74 916 74 844 5 039 133,3 5 085 152,1

SERVON 3 448 21 536 21 536 843 36,9 853 44,8

VAIRES-SUR-MARNE 13 636 34 524 34 309 3 313 56,5 3 348 59,9

VILLEPARISIS 26 928 57 915 57 918 5 106 80,6 5 164 85

TOTAL 131 287 366 378 366 374 28 855 547,2 29 135 592,2

YVELINES

BOIS-D'ARCY 15 582 39 534 39 485 3 767 76,5 3 755 77,2

CARRIÈRES-SUR-SEINE 15 256 33 262 33 262 3 166 46,1 3 211 46,1

LA CELLE-SAINT-CLOUD 20 878 60 225 60 205 4 504 122,1 4 801 124,6

CHATOU 30 135 67 949 67 971 6 843 112,7 6 944 125,6

LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 31 547 57 559 57 573 6 199 113,1 6 346 117,5

CROISSY-SUR-SEINE 10 663 33 752 33 752 2 566 59,9 2 597 73,5

FONTENAY-LE-FLEURY 13 619 23 902 23 903 2 484 92,4 2 555 94,8

JOUY-EN-JOSAS 8 093 23 277 23 277 1 364 52 1 373 55,1

LES LOGES-EN-JOSAS 1 712 9 122 9 119 398 12 404 13,1

MAISONS-LAFITTE 23 548 67 051 67 266 5 337 129 5 397 135,3

MONTESSON 14 740 41 310 41 310 3 205 54,8 3 245 58,2

SAINT-CYR-L'ÉCOLE 21 548 42 342 42 371 3 999 86,2 4 081 88,2

VÉLIZY-VILLACOUBLAY 22 914 45 131 45 767 3 270 63 3 427 75,8

VERSAILLES 85 407 150 147 150 478 18 891 442,6 19 294 465,7

LE VÉSINET 16 117 67 104 67 104 3 961 113 4 007 117,4

VIROFLAY 17 322 36 265 36 201 4 196 79 4 246 84,6

TOTAL 349 081 797 932 799 042 74 150 1 654,3 75 683 1 752,7

ESSONNE

BALLAINVILLIERS 4 797 19 483 19 221 1 084 19,7 1 038 21

BIÈVRES 4 818 21 930 21 813 1 155 21,9 1 115 23,3

BOUSSY-SAINT-ANTOINE 8 057 20 034 20 034 1 396 37,8 1 437 38,6

BURES-SUR-YVETTE 9 462 38 325 - 2 211 47,6
non adhérent  

au Sigeif

non adhérent 

au Sigeif

CHAMPLAN 2 619 14 240 14 177 544 29,9 559 30,2

CHILLY-MAZARIN 20 053 41 974 41 974 3 403 103,6 3 482 110

ÉPINAY-SOUS-SÉNART 11 949 20 323 20 433 2 879 29,4 3 000 32,3

IGNY 10 518 36 403 36 453 2 639 41,7 2 695 46,1

LINAS 7 082 24 034 23 797 1 163 20,3 1 127 21,8

LONGJUMEAU 20 750 46 350 46 387 5 028 97,1 5 042 102,5

MARCOUSSIS 8 563 30 991 31 083 1 626 59,7 1 639 62,8

MASSY 51 307 72 440 72 363 8 391 155,9 8 596 164,8

MORANGIS (EPT GOSB) 13 289 42 680 42 683 2 788 64,3 2 744 67,8

NOZAY 4 555 18 826 18 826 1 116 20,9 1 126 25,5

ORSAY 16 352 58 870 58 721 3 365 115,4 3 396 131,7

SAULX-LES-CHARTREUX 6 639 21 668 21 668 942 18 947 19,2

VERRIÈRES-LE-BUISSON 14 886 47 524 47 437 3 039 64,9 3 075 67,2

VILLEBON-SUR-YVETTE 10 494 38 457 38 268 1 808 56,8 1 831 59,9

WISSOUS 7 062 29 121 29 112 1 269 64,2 1 284 61,6

TOTAL 233 252 643 672 604 449 45 846 1 069 44 133 1 086,3
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ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*
2023 2022

HAUTS-DE-SEINE

ANTONY 63 991 129 446 132 650 13 338 240,6 13 573 254,2

ASNIÈRES-SUR-SEINE 90 359 90 873 91 166 17 125 306,7 17 446 315,9

BAGNEUX 43 874 51 514 51 502 10 723 146,5 10 988 153,7

BOIS-COLOMBES 30 029 40 534 40 465 6 630 123,3 6 766 126,1

BOULOGNE-BILLANCOURT 120 954 89 311 89 130 16 947 435,5 17 457 458,7

BOURG-LA-REINE 21 116 34 400 34 468 4 294 89,4 4 406 93,1

CHÂTENAY-MALABRY 35 294 60 913 60 899 8 201 152,9 8 295 162,8

CHÂTILLON 37 068 45 309 45 315 6 871 152,1 6 981 162,2

CHAVILLE 20 284 37 123 37 333 4 359 108 4 393 111,8

CLAMART 55 019 106 338 106 143 15 264 282,3 15 397 288,4

CLICHY 65 095 39 203 39 341 8 932 88,4 9 195 94,8

COLOMBES 89 421 125 696 126 060 20 280 374,5 20 615 384,7

COURBEVOIE 82 145 57 535 57 609 10 271 315,2 10 493 288,5

FONTENAY-AUX-ROSES 24 968 40 016 40 157 5 212 126,5 5 378 137,5

GARCHES 18 311 40 614 40 408 3 556 121,8 3 523 126,5

LA GARENNE-COLOMBES 30 193 34 029 34 598 5 334 99,2 5 446 101,4

GENNEVILLIERS 49 647 82 942 82 439 12 950 263,2 13 141 275,9

ISSY-LES-MOULINEAUX 69 282 62 898 62 952 9 636 174,3 9 861 178,2

LEVALLOIS-PERRET 68 535 35 086 35 468 8 071 106,9 8 284 114,5

MALAKOFF 30 470 44 088 44 155 7 429 124,1 7 600 130,5

MARNES-LA-COQUETTE 1 802 9 742 9 774 511 16,5 512 16,3

MEUDON 47 015 78 863 79 240 9 848 170,4 10 077 176,5

MONTROUGE 47 922 43 094 43 221 9 061 156,3 9 257 181,1

NANTERRE 97 995 127 318 127 277 20 004 513 20 558 536,9

NEUILLY-SUR-SEINE 60 259 58 679 58 752 9 627 386,6 9 948 406,4

LE PLESSIS-ROBINSON 29 390 42 748 42 929 5 391 122,1 5 397 133,7

PUTEAUX 43 921 32 345 32 357 6 556 132,4 6 758 141,2

RUEIL-MALMAISON 79 580 146 691 147 320 16 336 351,9 16 603 382,5

SAINT-CLOUD 30 252 57 674 57 649 4 918 176,1 5 021 186,5

SCEAUX 20 817 43 457 43 480 4 217 110,3 4 300 115,8

SÈVRES 22 949 47 791 47 197 4 892 116,4 4 993 117,9

SURESNES 49 631 55 445 55 395 9 160 142,4 9 268 145,2

VANVES 28 303 25 508 25 509 4 906 97,7 5 032 104,9

VAUCRESSON 8 880 30 937 30 801 1 794 64,2 1 828 67

VILLE-D'AVRAY 10 954 21 219 21 199 1 888 72,5 1 965 76,6

VILLENEUVE-LA-GARENNE 25 436 32 882 33 067 6 105 101,9 6 196 109

TOTAL 1 651 161 2 102 262 2 107 426 310 637 6 562,2 316 951 6 856,8

SEINE-SAINT-DENIS

AUBERVILLIERS 90 259 83 967 84 045 15 237 308,4 15 530 300,5

AULNAY-SOUS-BOIS 86 522 174 055 173 966 20 736 424,8 20 950 443,3

BAGNOLET 39 493 40 015 40 021 7 803 117,1 7 956 139,7

LE BLANC-MESNIL 58 396 111 199 111 167 14 693 191,5 14 665 193,1

BOBIGNY 55 191 73 615 73 969 10 580 137 10 775 145,2

BONDY 53 067 81 121 81 414 13 047 179,8 13 289 189,7

LE BOURGET 14 870 25 918 25 955 2 939 60,7 2 896 68,8

LA COURNEUVE 47 289 56 501 55 964 6 762 185,4 6 890 195,3

DRANCY 71 619 125 069 125 924 17 153 221,2 17 331 238,7

DUGNY 11 368 18 848 17 823 2 636 66,8 2 644 64,5

Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif
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ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*
2023 2022

SEINE-SAINT-DENIS (suite)

ÉPINAY-SUR-SEINE 53 637 71 643 71 897 12 114 191 12 409 200,9

GAGNY 40 428 98 139 97 961 10 745 162,3 10 579 167,2

L'ÎLE-SAINT-DENIS 8 683 9 943 9 943 1 666 24,2 1 683 25,9

LES LILAS 23 589 24 103 24 075 4 691 86,1 4 738 87

LIVRY-GARGAN 46 218 100 203 100 169 10 193 180,4 10 281 187,3

MONTFERMEIL 28 100 63 467 63 506 5 493 102,5 5 492 106,7

MONTREUIL 112 027 142 219 142 077 24 120 425,1 24 373 439,1

NEUILLY-PLAISANCE 21 538 46 527 46 531 4 668 79,1 4 674 85,3

NOISY-LE-GRAND 70 774 113 106 112 874 11 525 242,1 11 420 239,1

NOISY-LE-SEC 46 229 68 643 68 481 11 535 186,1 11 716 186

PANTIN 60 959 56 016 56 026 12 310 244,9 12 495 261,7

LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 24 268 52 573 52 635 5 744 96,2 5 808 100,1

PIERREFITTE-SUR-SEINE 32 426 48 630 48 613 5 755 91,5 5 871 95,8

LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 16 913 15 198 15 163 3 624 55,6 3 683 58,1

LE RAINCY 15 066 36 336 36 570 3 748 76,9 3 795 82,4

ROMAINVILLE 33 343 43 205 43 462 6 779 153,1 6 738 152

ROSNY-SOUS-BOIS 45 857 69 687 69 605 9 084 143,8 9 207 150,9

SAINT-DENIS 114 782 120 076 120 556 15 648 240 15 937 266,5

SAINT-OUEN-SUR-SEINE 53 320 54 947 54 921 10 025 156 10 160 160,5

SEVRAN 52 002 79 586 79 688 8 978 147,1 9 192 161,7

STAINS 40 443 67 626 67 549 8 565 129,4 8 679 149,1

TREMBLAY-EN-FRANCE 37 464 107 199 107 407 6 571 119,5 6 633 125,5

VAUJOURS 7 549 18 162 18 162 1 257 24,3 1 211 25,2

VILLEMOMBLE 30 514 68 972 68 959 7 613 143,1 7 804 147,3

VILLEPINTE 38 798 80 742 80 666 6 461 134,5 6 337 135,3

VILLETANEUSE 12 752 22 712 22 712 3 165 55,7 3 234 59,6

TOTAL 1 595 753 2 469 968 2 470 457 323 663 5 582,9 327 075 5 834,8

VAL-DE-MARNE

ALFORTVILLE 45 195 52 010 52 042 9 259 123,1 9 316 129,7

ARCUEIL 21 671 39 327 39 798 5 617 80,7 5 695 82,2

BOISSY-SAINT-LÉGER 17 607 37 700 37 751 3 213 67,4 3 256 74,6

BONNEUIL-SUR-MARNE 18 814 41 546 41 553 3 857 111,1 3 952 110,2

BRY-SUR-MARNE 17 720 42 652 42 589 3 333 81,5 3 368 85,1

CACHAN 30 873 46 573 46 466 6 733 93,3 6 753 99,8

CHARENTON-LE-PONT 29 628 25 791 25 912 4 820 96,3 4 909 99,6

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 18 468 48 609 48 641 4 010 118 4 064 121,6

CHEVILLY-LARUE 20 398 31 949 32 014 3 366 44,4 3 444 49

CHOISY-LE-ROI 46 336 61 693 62 187 8 692 118,1 8 867 128,7

CRÉTEIL 93 414 115 044 115 927 14 519 316,5 14 853 326,3

FONTENAY-SOUS-BOIS 52 232 78 175 78 258 10 538 173,7 10 709 181,7

FRESNES 28 904 43 060 43 060 4 624 117,8 4 809 132,7

GENTILLY 19 160 23 574 23 559 5 102 44,4 5 174 45,3

L'HAŸ-LES-ROSES 31 603 60 312 60 309 6 796 76,1 7 006 83,8

IVRY-SUR-SEINE 64 236 74 482 74 481 12 077 327,6 12 399 306,4

JOINVILLE-LE-PONT 20 567 39 282 38 859 4 201 82,3 4 297 81,5

LE KREMLIN-BICÊTRE 24 492 24 353 24 353 4 964 79,4 5 063 87,4

LIMEIL-BRÉVANNES 28 104 43 541 43 027 3 644 96 3 704 98,8

Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif
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ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*
2023 2022

VAL-DE-MARNE (suite)

MAISONS-ALFORT 58 355 84 577 84 967 12 351 156 12 628 173,3

MANDRES-LES-ROSES 4 874 19 289 19 136 721 19 732 17,4

MAROLLES-EN-BRIE 4 874 12 439 12 254 246 7,3 249 8,6

NOGENT-SUR-MARNE 33 718 49 531 49 528 6 281 137,9 6 377 150,4

ORLY 24 657 45 687 45 977 4 241 72,8 4 376 75,5

ORMESSON-SUR-MARNE 10 625 34 045 33 973 2 253 38,9 2 247 40,3

PÉRIGNY 2 760 7 531 7 531 424 6,4 424 6,7

LE PERREUX-SUR-MARNE 34 511 75 539 75 403 8 213 139,6 8 329 147,2

RUNGIS 5 697 28 502 28 524 1 177 37,1 1 219 41,8

SAINT-MANDÉ 21 377 20 091 20 311 4 165 92,1 4 288 96,9

SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 76 303 198 570 198 641 19 220 377,9 19 423 398,5

SAINT-MAURICE 14 703 14 095 14 163 1 789 45,7 1 809 48,2

THIAIS 31 300 53 726 53 724 5 527 90,2 5 640 99,7

VILLEJUIF 57 995 80 234 80 179 14 093 204 14 314 213,9

VINCENNES 49 256 40 742 40 896 9 142 174,6 9 335 179,7

VITRY-SUR-SEINE 96 706 137 102 136 984 20 224 240 20 704 256,2

TOTAL 1 157 133 1 831 371 1 832 974 229 432 4 087,2 233 732 4 278,9

VAL-D'OISE

ANDILLY 2 741 10 980 10 980 579 15,1 591 16,6

ARGENTEUIL 107 667 196 543 197 059 24 333 356,5 24 674 386,3

ARNOUVILLE 14 658 40 335 40 600 3 120 48,6 3 165 51

ATTAINVILLE 1 779 10 372 10 372 298 7,7 284 6,7

BAILLET-EN-FRANCE 1 907 14 192 14 192 586 10,8 588 12,3

BELLOY-EN-FRANCE 2 246 12 021 12 021 456 7,3 456 7,7

BÉTHEMONT-LA-FORÊT 421 2 734 2 734 89 1,6 91 1,8

BONNEUIL-EN-FRANCE 1 168 5 217 5 217 200 7,2 205 7,7

BOUFFÉMONT 6 642 17 997 17 968 1 038 22,1 1 053 24,1

CHAUVRY 301 1 590 1 590 81 1,5 81 1,6

DEUIL-LA-BARRE 22 705 49 301 49 319 4 529 78,7 4 624 82,8

DOMONT 16 244 47 460 47 459 3 987 64,4 4 031 69,4

EAUBONNE 25 670 69 206 69 191 6 888 134,6 6 961 141

ENGHIEN-LES-BAINS 11 584 23 141 23 828 2 836 66,6 2 880 68,3

ERMONT 29 205 61 011 60 898 7 117 145,3 7 179 142,2

FONTENAY-EN-PARISIS 2 163 7 972 7 556 280 6,2 273 4,9

GARGES-LÈS-GONESSE 42 924 57 049 56 719 9 444 160,1 9 583 160

GONESSE 26 077 67 327 67 322 6 250 119,6 6 280 115,9

GOUSSAINVILLE 31 052 86 057 85 749 6 587 99 6 721 102,9

GROSLAY 8 462 25 666 25 235 2 031 25,9 2 025 27,2

LOUVRES 12 163 30 831 31 262 2 390 41,8 2 426 46,1

Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif
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 *  Le total regroupe tous les types de clients. T1 : usage cuisine. T2 : chauffage domestique, écoles. T3 : PME-PMI, piscines, groupes scolaires. T4 : industriels. TP : très gros consommateurs alimentés par le réseau de distribution.

ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*
2023 2022

VAL-D'OISE (suite)

MARGENCY 2 945 9 930 9 930 535 14,8 490 15,1

MOISSELLES 1 261 6 648 6 648 289 10,5 291 11,5

MONTLIGNON 2 968 14 319 14 319 741 13,3 744 13,3

MONTMAGNY 14 831 28 797 28 588 2 369 41,3 2 348 44,2

MONTMORENCY 22 114 64 410 64 403 4 953 116,3 5 032 120,6

MONTSOULT 4 104 15 249 15 249 917 18,3 921 19

PISCOP 762 5 270 5 270 124 2,7 130 2,9

PUISEUX-EN-FRANCE 3 791 15 183 14 450 1 013 14 1 018 13,6

ROISSY-EN-FRANCE 2 763 21 289 20 501 423 65,8 431 71,3

SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT 15 286 27 161 27 161 2 035 46,1 2 076 49,4

SAINT-GRATIEN 20 983 40 983 41 002 5 222 89,1 5 293 92,4

SAINT-MARTIN-DU-TERTRE 2 687 7 369 7 369 408 7,6 416 7,7

SANNOIS 27 116 54 208 54 335 4 961 81,1 5 038 82,5

SARCELLES 58 664 83 767 83 907 14 036 117,5 14 203 121,7

SOISY-SOUS-MONTMORENCY 18 168 49 758 50 072 4 445 83,2 4 467 88,5

LE THILLAY 4 602 18 076 18 075 783 18,8 788 20,4

VILLAINES-SOUS-BOIS 786 3 541 3 541 159 2,5 162 2,7

VILLIERS-ADAM 868 5 944 5 944 189 3,2 193 3,6

VILLIERS-LE-BEL 28 954 44 958 44 768 6 082 68,8 6 140 74,9

TOTAL 601 432 1 353 864 1 352 804 132 803 2 235,4 134 352 2 331,9

TOTAL 5 719 099 9 565 447 9 533 526 1 145 386 21 738 1 161 061 22 734

Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif
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ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

Dont 
 o昀昀res de 
marché **

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 

 OFFRES 

DE 

MARCHÉ 

**2023 2022

SEINE-ET-MARNE

BROU-SUR-CHANTEREINE 5 020 25 482 25 236 2 543  11,4   7,6 2 446  12   8 

CHELLES 54 605 354 955 352 951 26 261  187,7   132,5 26 120  196   136

COURTRY 6 929 60 317 60 134 3 024  22   12,2 3 010  22,8   12,1 

MITRY-MORY *** 8 288 140 637 140 107 3 772  116,5   108,7 3 749  118,3   110,1 

SERVON 3 448 69 234 68 508 1 847  26,1   20,7 1 804  28,1   22,5 

VAIRES-SUR-MARNE 13 636 73 311 72 845 6 808  38,7   25,5 6 727  39,4   25,3 

VILLEPARISIS 26 928 141 767 141 300 12 561  83,6   56,2 12 460  85,9   56 

TOTAL 118 854 865 702 861 081 56 816  486,1    363,4   56 316  502,6   370

YVELINES

BOIS-D'ARCY 15 582 120 234 118 255 8 074  63,3   49 7 956  65,8   50,7 

CARRIÈRES-SUR-SEINE 15 256 110 419 109 798 7 107  44,5   25,8 7 023  45,6   26,3 

LA CELLE-SAINT-CLOUD 20 878 130 010 130 019 10 087  44,8   26,3 10 098  46,7   27,4 

CHATOU 30 135 182 978 182 830 16 055  84,1   50,5 15 966  86,3   51,3 

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

31 547 164 085 163 744 18 597  127,9   95,7 18 451  128,5   94,9 

CROISSY-SUR-SEINE 10 663 81 920 81 077 5 840  58,2   41,8 5 815  61,3   43,8 

FONTENAY-LE-FLEURY 13 619 67 029 66 909 7 365  27,8   15,2 7 331  28,9   16 

JOUY-EN-JOSAS 8 093 73 981 72 492 3 431  49,2   38,3 3 415  51   39,4 

LES LOGES-EN-JOSAS 1 712 21 805 22 111 762  11,5   8,6 770  11,9   8,9 

MAISONS-LAFFITTE 23 548 149 226 148 780 14 075  80,7   50,6 13 930  83,2   51,6 

MONTESSON 14 740 115 859 112 322 7 362  56   35,4 7 297  59,8   38 

SAINT-CYR-L'ÉCOLE 21 548 137 394 135 036 11 781  84,4   66 11 547  92,4   73,1 

VÉLIZY-VILLACOUBLAY 22 914 178 033 178 064 11 903  284,5   264,9 11 910  299,8   278,9 

VERSAILLES 85 407 456 873 455 639 50 489  304,3   218,7 50 155  318 228,8 

LE VÉSINET 16 117 130 214 128 659 9 160  53,3   30,8 8 950  55,4   32,4 

VIROFLAY 17 322 78 318 77 800 9 140  44,8   27,1 8 958  46,7   28,1 

TOTAL 349 081 2 198 378 2 183 536 191 228  1 419   1 044,9 189 572  1 481,3   1 089,7 

ESSONNE

BALLAINVILLIERS 4 797 59 424 58 660 2 405  21,1   15,3 2 346  21,6   15,3 

BIÈVRES 4 818 64 660 63 934 2 638  37,4   29,4 2 557  36,9   28,7 

CHAMPLAN 2 619 53 532 50 136 1 323  29,6   25,7 1 325  30 25,8 

ÉPINAY-SOUS-SÉNART 11 949 62 113 61 930 4 827  23,8   17,7 4 840  24,8   18,3 

LONGJUMEAU 20 750 126 760 126 283 11 193  74,1   53 11 016  76,4   53,6 

MARCOUSSIS 8 563 114 669 113 702 4 197  67,7   53 4 139  71,4   55,3 

MASSY 51 307 354 607 357 369 28 432  271,6   230,8 28 143  284,5   241,7 

MORANGIS 13 289 119 630 118 673 6 972  66,8   49,2 6 821  67,2   48,3 

NOZAY 4 555 41 210 41 378 2 106  13,4   6,9 2 097  14,1   7

ORSAY 16 352 168 869 167 119 9 140  145,2   120,4 9 008  140,1   114,2 

SAULX-LES-CHARTREUX 6 639 57 045 57 314 3 305  28,9   18,7 3 294  30,8   19,7 

VERRIÈRES-LE-BUISSON 14 886 119 470 118 476 7 449  59,3   31,8 7 411  61,3   31

VILLEBON-SUR-YVETTE 10 494 132 618 132 456 5 847  80,8   66,5 5 762  84,8   69,2 

WISSOUS 7 062 98 341 97 716 3 914  106,1   94,8 3 909  106   93,5 

TOTAL 178 080 1 572 948 1 565 146 93 748  1 025,9   813,3 92 668  1 050   821,6 

Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif
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Longueur des canalisations et énergie acheminée  
dans les communes adhérentes du Sigeif

ÉNERGIE ACHEMINÉE [ EN GWH ]

2023 2022

POPULATION  

AU 31/12/2023

LONGUEUR 

DES CANALISATIONS 

(EN M)
Nombre 

de clients

Énergie  
totale 

acheminée*

Dont 
 o昀昀res de 
marché **

NOMBRE DE 

CLIENTS

ÉNERGIE  

TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 

 OFFRES 

DE 

MARCHÉ **2023 2022

HAUTS-DE-SEINE

CHAVILLE 20 284 85 434 84 314 11 446  49,9   29,3 11 337  52,3   29,8 

GARCHES 18 311 112 031 110 558 10 495  58,3   35,3 10 197  60,3   35,8 

MARNES-LA-COQUETTE 1 802 20 511 20 303 942  10   7,6 856  10   7,4 

MEUDON 47 015 251 517 239 858 26 032  171,7   128,2 25 850  170,3   123,6 

RUEIL-MALMAISON 79 580 484 553 482 852 46 354  371,4   272 45 662  374,4   270,1 

SAINT-CLOUD 30 252 178 808 176 889 17 281  132   95,8 17 128  141,8   104 

SÈVRES 22 949 111 517 112 154 12 301  74,7   50,6 12 269  84,2   58,4 

VAUCRESSON 8 880 76 485 75 784 4 694  29,2   18 4 597  30,2   18,2 

VILLE-D'AVRAY 10 954 52 041 51 972 6 487  27,3   15,3 6 338  27,6   15,1 

TOTAL 240 027 1 372 899 1 354 684 136 032  924,7   652,1 134 234  951,2   662,5 

SEINE-SAINT-DENIS

AULNAY-SOUS-BOIS 86 522 476 541 468 090 35 081  288,8   228,2 34 848  302,6   236,6 

LE BLANC-MESNIL 58 396 262 928 250 935 25 983  172,3   131,4 24 931  174,7   130,6 

GAGNY 40 428 180 630 180 779 19 637  92,4   55,5 19 102  92,6   52,8 

LIVRY-GARGAN 46 218 217 814 217 030 23 227  124,5   81,2 22 883  128,5   82,1 

MONTFERMEIL 28 100 149 418 149 684 11 631  74,6   48,5 11 208  77,5   49 

NEUILLY-PLAISANCE 21 538 135 229 134 755 11 025  61,2   36,6 10 882  63,5   37,3 

NOISY-LE-GRAND 70 774 415 145 412 778 36 958  341,1   264,9 36 551  348,7   268,4 

LE RAINCY 15 066 79 242 78 983 8 796  47,9   29,6 8 756  49,3   29,8 

SEVRAN 52 002 214 058 211 744 19 938  113,8   79,1 19 977  114,9   77,7 

TREMBLAY-EN-FRANCE 37 464 376 039 370 855 17 145  210   175,7 17 015  217   180,6 

VAUJOURS 7 549 51 906 51 168 3 725  72,9   65,2 3 519  73,1   64,7 

VILLEPINTE 38 798 237 714 233 663 16 321  151   120,1 15 573  158,6   125,5 

TOTAL 502 855 2 796 666 2 760 465 229 467  1 750,3   1 316,1 225 245  1 800,9   1 335,2 

VAL-DE-MARNE

BOISSY-SAINT-LÉGER 17 607 90 605 90 412 8 149  52,3   37 8 119  53,9   37,4 

CHENNEVIÈRES-SUR-
MARNE

18 468 157 293 158 337 9 964  74,4   53,6 9 857  78,3   55,7 

LIMEIL-BRÉVANNES 28 104 147 314 148 158 12 095  83,8   58,2 12 000  87,6   59,5 

MANDRES-LES-ROSES 4 874 52 728 52 369 2 217  19,5   11 2 200  20,5   11,5 

MAROLLES-EN-BRIE 4 844 59 745 59 838 2 101  26   12,3 2 094  27,2   12,3 

ORMESSON-SUR-
MARNE

10 625 89 810 90 282 4 846  33,7   17,2 4 809  35 17,3 

PÉRIGNY-SUR-YERRES 2 760 30 866 30 866 1 238  11,3   6,7 1 232  11,7   6,7 

TOTAL 87 282 628 362 630 263 40 610  301   196 40 311  314,2   200,5 

VAL-D'OISE

MARGENCY 2 945 19 058 18 969 1 477  8,4   4 1 418  8,7   3,9 

TOTAL 2 945 19 058 18 969 1 477  8,4   4 1 418  8,7   3,9 

TOTAL 1 479 124 9 454 011 9 374 143 749 378  5 915,4   4 389,7 739 764  6 109   4 483,4 
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* Le total regroupe l’énergie acheminée pour tous les types de clients : les clients BT ≤ 36 kVA, les clients BT ≥ 36 kVA et les clients HTA (industriels) d’Enedis, et les clients ayant souscrit une offre de marché auprès du fournisseur de leur choix.

** Valeurs calculées par les services du Sigeif.

*** Est exclue la partie du territoire de Mitry-Mory exploitée par la régie municipale de cette commune.
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Groupement de commande gaz  
et e昀케cacité énergétique 
Marchés 2023-2025 - Liste des membres au 31 décembre 2023

•  Bailleurs sociaux > 26 
 
AB Habitat 
Alfi 
Antin Résidences 
Coopérer pour Habiter 
Essonne Habitat 
IDF Habitat 
Logial-Coop 
MC Habitat-Office public  
de l'habitat 
Pays de Meaux Habitat 
OPH d’Aubervilliers 
OPH de Bobigny 
OPH de Bondy Habitat 
OPH de Drancy 
OPH montreuillois 
OPH de Puteaux 
OPH de Romainville 
SEM Seine-Ouest Habitat et 
Patrimoine 
OPH 77 Seine-et-Marne/Habitat 77 
SAIEM Malakoff Habitat 
Sceaux Bourg-la-Reine Habitat  
Semiso 
Sem La Garenne-Colombes 
Valdevy Office Public de l’habitat 
Val-d’Oise Habitat 
Valophis Habitat-OPH  
du Val-de-Marne 
Valophis La Chaumière IDF 
Valophis-Sarépa

 

•  CCAS > 20 
 
Chilly-Mazarin 
Créteil 
Eaubonne 
Épinay-sur-Orge 
Joinville-le-Pont 
Levallois-Perret 
Les Lilas 
Mandres-les-Roses  
Nogent-sur-Marne  
Orsay 
Pontault-Combault  
Rosny-sous-Bois  
Saint-Maur-des-Fossés  
Savigny-sur-Orge  
Sceaux 
Versailles 
Le Vésinet 
Ville-d’Avray 
Vitry-sur-Seine 

Viry-Châtillon

•  Établissements  
publics 
d'enseignement > 62 
 
Aimé Césaire, Villejuif  
Albert Camus, Le Plessis-Trévise  
Albert Cron, Le Kremlin-Bicêtre  
Albert Schweitzer, Créteil 
Blaise Cendrars, Boissy-Saint-Léger 
Camille Pissarro, La Varenne-Saint-
Hilaire 
Clément Guyard, Créteil 
Daniel Féry, Limeil-Brévannes  
Danielle Casanova, Vitry-sur-Seine 
Delattre, Le Perreux-sur-Marne  
Dorval, Orly 
Du Fort, Sucy-en-Brie 
Du Parc, Sucy-en-Brie 
Dulcie September, Arcueil 
Edmond Nocard, Saint-Maurice  
Elsa Triolet, Champigny-sur-Marne 
Émile Zola, Choisy-le-Roi 
Fernande Flagon, Valenton  
Francine Fromond, Fresnes  
François Rabelais,  
Saint-Maur-des-Fossés 
François Rabelais, Vitry-sur-Seine 
Françoise Giroud, Vincennes 
Georges Politzer, Ivry-sur-Seine  
Gustave Monod, Vitry-sur-Seine  
Guy Môquet, Villejuif 
Henri Barbusse, Alfortville 
Henri Cahn, Bry-sur-Marne 
Janusz Korczak, Limeil-Brévannes  
Jean Charcot, Fresnes 
Jean Lurçat, Villejuif 
Jean Moulin, La Queue-en-Brie 
Jean Perrin, Le Kremlin-Bicêtre  
Jean Perrin, Vitry-sur-Seine 
Jules Ferry, Joinville-le-Pont 
Jules Ferry, Villeneuve-le-Roi 
Jules Vallès, Vitry-sur-Seine 
La Cerisaie, Charenton-le-Pont 
La Guinette, Villecresnes 
Lakanal, Vitry-sur-Seine 
Le Parc, Saint-Maur-des-Fossés  
Les Prunais, Villiers-sur-Marne  
Louis Blanc, La Varenne-Saint-Hilaire  
Lucie Aubrac, Champigny-sur-Marne  
Molière, Chennevières-sur-Marne  
Molière, Ivry-sur-Seine 

Pasteur, Créteil 
Paul Bert, Cachan 
Paul Klee, Thiais 
Paul Langevin, Alfortville 
Pierre Brossolette, 
Le Perreux-sur-Marne 
Pierre de Ronsard,  
Saint-Maur-des-Fossés 
Pierre et Marie Curie,  
Villiers-sur-Marne 
Plaisance, Créteil 
Rol-Tanguy, Champigny-sur-Marne  
Roland Garros, Villeneuve-Saint-Georges 
Saint-Exupéry, Ormesson-sur-Marne  
Simone de Beauvoir, Créteil  
Simone Veil, Mandres-les-Roses  
Victor Duruy, Fontenay-sous-Bois  
Victor Hugo, Créteil 
Watteau, Nogent-sur-Marne 
Willy Ronis, Champigny-sur-Marne

•  Établissements publics 
locaux, communautés 
d'agglomérations 
et de communes > 20 
 
CA Cergy-Pontoise 
CA Paris-Saclay 
CA de Saint-Quentin-en-Yvelines  
CA Grand Paris Sud Seine Essonne 
Sénart 
CA Paris-Vallée de la Marne 
CA Plaine Vallée 
CA Roissy Pays de France 
CA Val d’Europe agglomération  
CA Val d’Yerres Val de Seine 
CA Val Parisis 
CC du Pays de Montereau 
CC du Val d’Essonne 
CU Grand Paris Seine-et-Oise  
EPT Est Ensemble 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre  
EPT Grand Paris Seine Ouest  
EPT Grand Paris Sud-Est Avenir  
EPT Plaine Commune 
EPT Vallée Sud Grand Paris  
CA Rambouillet Territoires

 

•  Caisse des écoles > 1 
 
Paris 15e
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•  Communes > 255 

SEINE-ET-MARNE (21) 

Bailly-Romainvilliers 
Brou-sur-Chantereine  
Champs-sur-Marne  
Chelles   
Chessy 
Coupvray 
Courtry 
La Grande-Paroisse  
Magny-le-Hongre  
Mitry-Mory  
Moissy-Cramayel  
Montry 
Nemours 
Noisiel 
Pontault-Combault  
Salins 
Savigny-le-Temple  
Servon 
Thomery 
Torcy 
Vaires-sur-Marne

YVELINES (27) 

Andrésy 
Bois-d’Arcy 
Carrières-sur-Seine 
La Celle-Saint-Cloud  
Chatou 
Le Chesnay-Rocquencourt 
Conflans-Sainte-Honorine  
Croissy-sur-Seine  
Fontenay-le-Fleury  
Guyancourt 
Houilles 
Jouy-en-Josas 
Les Loges-en-Josas  
Maisons-Laffitte 
Marly-le-Roi 
Maurepas 
Montesson 
Montigny-le-Bretonneux 
Orgeval 
Plaisir 
Saint-Cyr-l’École 
Saint-Germain-en-Laye  
Vélizy-Villacoublay  
Versailles  
Le Vésinet  
Villennes-sur-Seine  
Viroflay
 
 
 
 

 

ESSONNE (62)

Athis-Mons  
Ballainvilliers  
Boissy-sous-Saint-Yon  
Bondoufle 
Boussy-Saint-Antoine  
Bruyères-le-Châtel  
Bures-sur-Yvette  
Champlan  
Cheptainville 
Chilly-Mazarin 
Crosne 
Épinay-sous-Sénart   
Étiolles 
Évry-Courcouronnes  
Fontenay-les-Briis 
Fleury-Mérogis  
La Ferté-Alais 
Gif-sur-Yvette  
Gometz-le-Châtel  
Grigny 
Igny 
Itteville 
Janville-sur-Juine  
Juvisy-sur-Orge  
Lardy 
Limours 
Linas 
Lisses 
Longjumeau  
Longpont-sur-Orge  
Marcoussis  
Marolles-en-Hurepoix  
Massy 
Milly-la-Forêt  
Montlhéry 
Morangis 
Morigny-Champigny  
La Norville 
Nozay 
Ollainville 
Orsay 
Paray-Vieille-Poste  
Quincy-sous-Sénart  
Ris-Orangis 
Saclay 
Saint-Germain-lès-Arpajon  
Saint-Pierre-du-Perray 
Saint-Yon  
Saulx-les-Chartreux  
Savigny-sur-Orge 
Soisy-sur-Seine 
Les Ulis 
Varennes-Jarcy  
Verrières-le-Buisson 
Villabé 
La Ville-du-Bois  

Villebon-sur-Yvette  
Villemoisson-sur-Orge
  

Villiers-sur-Orge 
Viry-Châtillon 
Wissous 

Yerres

 

HAUTS-DE-SEINE (35)

Antony 
Asnières-sur-Seine 
Bagneux 
Bois-Colombes 
Boulogne-Billancourt 
Bourg-la-Reine 
Châtenay-Malabry 
Châtillon 
Chaville 
Clamart 
Colombes 
Courbevoie 
Fontenay-aux-Roses 
Garches 
Gennevilliers 
La Garenne-Colombes 
Issy-les-Moulineaux 
Levallois-Perret 
Malakoff 
Marnes-la-Coquette 
Meudon 
Montrouge 
Nanterre 
Neuilly-sur-Seine 
Le Plessis-Robinson 
Puteaux 
Rueil-Malmaison 
Saint-Cloud 
Sceaux 
Sèvres 
Suresnes 
Vanves 
Vaucresson 
Ville-d’Avray 
Villeneuve-la-Garenne 

SEINE-SAINT-DENIS (29)

 

Aubervilliers 
Aulnay-sous-Bois 
Le Blanc-Mesnil 
Le Bourget 
Coubron 
Clichy-sous-Bois 
Drancy 
Dugny 
Gournay-sur-Marne 
L’Île-Saint-Denis 
Les Lilas 
Livry-Gargan 
Montfermeil 
Neuilly-Plaisance 
Noisy-le-Grand 
Noisy-le-Sec 
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Les Pavillons-sous-Bois 
Pierrefitte-sur-Seine 
Le Pré-Saint-Gervais 
Le Raincy 
Romainville 
Rosny-sous-Bois 
Saint-Denis 
Saint-Ouen 
Sevran 
Stains 
Vaujours 
Villemomble 

Villetaneuse

 

VAL-DE-MARNE (41)

 

Ablon-sur-Seine 
Alfortville 
Arcueil 
Boissy-Saint-Léger 
Bonneuil-sur-Marne 
Bry-sur-Marne 
Cachan 
Champigny-sur-Marne 
Charenton-le-Pont 
Chennevières-sur-Marne 
Chevilly-Larue 
Créteil 
Fontenay-sous-Bois 
Fresnes 
Gentilly 
L'Haÿ-les-Roses 
Ivry-sur-Seine 
Joinville-le-Pont 
Le Kremlin-Bicêtre 
Limeil-Brévannes 
Maisons-Alfort 
Mandres-les-Roses 
Marolles-en-Brie 
Orly 
Ormesson-sur-Marne 
Périgny-sur-Yerres 
Le Perreux-sur-Marne 
Rungis 
Saint-Mandé 
Saint-Maur-des-Fossés 
Saint-Maurice 
Santeny 
Thiais 
Valenton 
Villecresnes 
Villejuif 
Villeneuve-le-Roi 
Villeneuve-Saint-Georges 
Villiers-sur-Marne 

Vincennes 

Vitry-sur-Seine

 

VAL-D'OISE (38)

Andilly 
Argenteuil 
Baillet-en-France 
Belloy-en-France 
Bouffémont 
Cergy 
Cormeilles-en-Parisis 
Deuil-la-Barre 
Domont 
Eaubonne 
Écouen 
Enghien-les-Bains 
Éragny-sur-Oise 
Fontenay-en-Parisis 
Fosses 
Garges-lès-Gonesse 
Gonesse 
Groslay 
Louvres 
Margency 
Montlignon 
Montmagny 
Montsoult
Neuville-sur-Oise 
Piscop 
Puiseux-en-France 
Roissy-en-France 
Saint-Brice-sous-Forêt 
Saint-Martin-du-Tertre 
Sannois 
Sarcelles 
Soisy-sous-Montmorency 
Survilliers 
Taverny 
Le Thillay 
Vauréal 
Villaines-sous-Bois 

Villiers-le-Bel 

•  Conseils 
départementaux > 6 
 
Yvelines 
Essonne 
Hauts-de-Seine
Seine-Saint-Denis 
Val-de-Marne 
Val-d’Oise

•  Conseil régional > 1 
 
Île-de-France

 

•  EPCI sans  
昀椀scalité propre > 18  
 
Cimetière intercommunal 
des Joncherolles  

Semaer (groupe Semardel) 
Cimetière intercommunal  
de Valenton 
Rived 
Sidoresto 
Sigeif 
Siom de la Vallée de Chevreuse 
SIRESCO 
Sivom de La Boucle 
Sivos des communes de Forges 
et de La Grande Paroisse 
Sivu Co.cli.co 
Sivuresc 
Syndicat intercommunal 
de Champlan et Longjumeau 
Syndicat intercommunal  
de Montsoult 
Syndicat intercommunal  
du collège Crosne Yerres 
Syndicat intercommunal  
de la région de Montlhéry 
Syndicat intercommunal  
de la piscine de Saint-Germain-
en-Laye 
Syndicat mixte de la vallée de 
l’Orge
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•  Établissements 
de santé > 45 
 
Blanchisserie inter-hospitalière 
de Saint-Germain-en-Laye 
Cash de Nanterre 
Centre de gérontologie  
Les Aulnettes 
Centre départemental Enfants et 
Familles 
Centre hospitalier d’Arpajon  
Centre hospitalier de La Mauldre 
Centre hospitalier Léon Binet  
Centre hospitalier de Plaisir 
Centre hospitalier des Quatre Villes 
Centre hospitalier de Rambouillet 
Centre hospitalier Roger Prévot 
Centre hospitalier Stell 
Centre hospitalier Sud Essonne  
Centre hospitalier Sud francilien 
Centre hospitalier de Versailles 
Centre hospitalier du Vésinet 
CHI de Meulan Les Mureaux 
Ehpad Amodru 
Ehpad Arthur Vernes 
Ehpad Au coin du feu 
Ehpad d’Ablis 
Ehpad de Crécy-la-Chapelle 
Ehpad Gaston Monmousseau 
Ehpad Hautefeuille 
Ehpad La Forêt de Séquigny 
Ehpad La Pie voleuse 
Ehpad La Seigneurie 
Ehpad Les Abondances 
Ehpad Le Marais 
Ehpad Lumières d’automne 
Ehpad public Richard 
Ehpad public du Val-de-Marne 
Ehpad Sainte-Émilie 
Ehpad La Chocolatière 
Établissement public de santé 
Érasme de Ville-Évrard 
 
 
 
 

Établissement gérontologique 
de Tournan 
Grand Hôpital de l’Est francilien 
Hôpital gérontologique de Chevreuse 
Hôpital de Houdan 
Hôpital de Mantes-la-Jolie 
Hôpital NOVO  
Hôpital de pédiatrie 
et de rééducation de Bullion 
Institut Le Val Mandé 
Sega (service public essonnien  

grand âge) 

•  Établissements 
publics > 16 
 
Centre international d’études  
pédagogiques 
Château de Fontainebleau 
Eau de Paris 
École nationale supérieure des 
 métiers de l’image et du son 
(Fémis) 
EPCC Théâtre Sénart 
Esat Marsoulan 
La Ferme du Buisson 
La Scène Watteau 
SDIS de l’Essonne 
SDIS du Val-d’Oise 
SDIS des Yvelines  
Sivom de la région de Chevreuse 
Université Évry Val-d’Essonne 
Université de Cergy-Pontoise 
Université d’Orsay Paris-Sud 

Université Paris-Nanterre

 

•  Organismes privés > 9  
 
ACPPAV 
Aforp 
CFA de la pharmacie (ACPPP) 
Chambre syndicale des fleuristes  
IDF - École de Paris 
Faculté des métiers de l’Essonne 
FCMB - ECAP IDF 
Fédération nationale des 
collectivités concédantes et régies 
(FNCCR) 
IFPM 
Walter gestion pour la copropriété  
du 64 bis, rue de Monceau - Paris

•  Sem > 1 
 
SEM Cinéma Les 7 Mares
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64 bis, rue de Monceau
75008 Paris
Téléphone + (0)1 44 13 92 44

www.sigeif.fr

La stratégie énergie-climat de la Région 
Île-de-France a intégré les objectifs 100 % 
EnR et zéro carbone dès 2050. Dans cette 
perspective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France. 

 Mobilité électrique 
Avec 991 points de recharge en service, fin 
2023, sur le territoire de 102 communes, le 
Sigeif est le premier réseau public de bornes 
de recharge en Île-de-France, hors Paris. Le 
Sigeif prend en charge à 100 % le déploiement 
du réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

 Mobilité GNV/bio-GNV 
 Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte  
six stations d’avitaillement en service :  
Bonneuil-sur-Marne (94), Gennevilliers (92), 
Noisy-le-Grand (93), Wissous (91), Réau (77) 
et Saint-Denis (93). Ces deux dernières ont 
été inaugurées en 2023. 
Le taux d’inclusion de bio-GNV des six sta-
tions de la Sem s’élève à 80 %, très large-
ment au-dessus de la moyenne nationale, 
de l’ordre de 30 %. Les équipements de la 
Sem permettent d’éviter la consommation de  
12 millions de litres de gazole et l’émission 
d’environ 20 000 tonnes de CO2 par an. 

Le Sigeif accompagne les projets locaux 
d’EnR, de l’idée jusqu’au financement et à la 
réalisation du projet en passant par les études 
de faisabilité, la phase de maîtrise d’œuvre. 

 Énergies renouvelables  
 thermiques   
Le Sigeif porte le premier Contrat Chaleur 
Renouvelable (CCR) signé avec l’Ademe. 
Il favorise le développement de projets 
(géothermie, solaire thermique, biomasse…) 
sur son territoire en apportant un soutien 
technique et financier aux maîtres d’ou-
vrage. Il s’est engagé à accompagner le déve- 
loppement d’une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh EnR d’ici 
2025.

 Développement du  
 solaire photovoltaïque 

Le Sigeif poursuit le développement du solaire 
photovoltaïque en Île-de-France, à différentes 
échelles.

À la ferme solaire de Marcoussis s’ajoutent 
des panneaux photovoltaïques sur les bâti- 
ments publics, et bientôt l’installation d’om-
brières de parking, des projets de grande 
ampleur, notamment avec la Communauté 
d’agglomération Plaine Vallée. 

 Trois projets de  
 méthanisation  
 en Île-de-France 
Le Sigeif et le Syctom préparent la 
construction de l’unité Biométhanisation 
dans le port de Gennevilliers. D’une ca-
pacité de 50 000 tonnes de déchets par an 
à terme, cette unité produira 30 000 MWh 
de biométhane. Parallèlement, le Sigeif dé-
veloppe d’autres projets de méthanisation 
dans le Val d’Oise et en Essonne. 
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Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes 
à mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l’acquisition d’équipe-
ments performants. 

 AMI Rénov’Sigeif 
 
En complément du plan d’aide, le Sigeif a lan-
cé son premier appel à manifestation d’intérêt, 
(AMI) Rénov’Sigeif, afin d’accélérer la rénova-
tion énergétique des bâtiments publics. Cet 
AMI a complété le soutien aux communes par 
l’octroi d’une enveloppe de deux millions d’eu-
ros. Les huit projets lauréats ont su répondre 
aux exigences fortes qui se traduisent par un 
gain énergétique moyen de 68 %, ce qui est 
particulièrement exemplaire.

 Conseil en énergie partagé   
 et économe de flux 
Le Sigeif aide ses communes adhérentes à 
mettre en place une politique énergétique  
maîtrisée de leur patrimoine communal en met-
tant à leur disposition une expertise mutualisée.

 ACTEE Merisier 
En 2023, ce programme dont le Sigeif a été lau-
réat a permis à une cinquantaine de projets de 
bénéficier d’un financement de leurs études 
d’aide à la décision. Grâce à une bonification 
de son plan d'aide, le Sigeif a porté le soutien à 
hauteur de 80 %. Ce programme a pris fin en dé-
cembre 2023. Le Sigeif se portera candidat à un 
nouveau programme ACTEE similaire en 2024.

 Achat de gaz 
Le Sigeif coordonne un groupement de com-
mandes gaz et de services d’efficacité énergé-
tique, qui regroupe quelque 12 150 sites. 

De l’ordre de 3,2 TWh annuels, la  consomma-
tion de ce groupement fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz sur le mar-
ché français. Ce groupement propose aussi à 
ses membres quarante-six prestations pour 
améliorer le patrimoine bâti, cible prioritaire de  
l’efficacité énergétique.

 Formation 
Le groupement de commandes propose des 
formations sur des thématiques énergétiques. 
Sept webinaires ou conférences ont été orga-
nisés en 2023. Neuf sessions de formation au  
décret éco-énergie-tertiaire, de trois demi-jour-
nées chacune, ont été menées en 2022-2023. 

 CEE 
Le Sigeif, le Sipperec* et le Smoys** pilotent 
une solution commune de valorisation des 
certificats d’économies d’énergie. 2023 a 
été une année très importante en termes de 
volumes, la plus élevée depuis 2015. Ce dis-
positif commun aux trois Syndicats d’énergie 
permet de faire converger l’intérêt de plus de 
200 collectivités adhérentes.

 Plan climat-air-énergie  
 territorial (PCAET) 
Le Syndicat accompagne ses adhérents dans le 
suivi de leur Plan climat-air-énergie territorial. 
En 2023, cinq conventions partenariales sont en 
cours avec les Communautés d’agglomération 
Plaine Vallée, Paris Vallée de la Marne et Val Pa-
risis et les Communautés de communes Vallée 
de l’Oise et des Trois Forêts et Carnelle Pays de 
France.

** Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sipperec : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour 
l'électricité et les réseaux de communication.

* Siah : Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne.
** Sigidurs : Syndicat Mixte pour la Gestion et l'Incinération des Déchets Urbains de la Région de Sarcelles.
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 Production d'hydrogène 

Le projet « Boucle territoriale 100 % hydrogène 
de production / distribution / consommation », 
porté par le Sigeif, le Siah* et le Sigidurs**,  
a été distingué lors de l’appel à projets « zones 

industrielles bas carbone » conduit par GRDF.  
Une convention de partenariat, officialisant le  
lancement de l’étude de faisabilité de ce projet , 
a été signée. Les résultats de cette étude sont  
attendus courant 2024. 
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux. 

 Enfouissement des réseaux  
 électriques 

Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 336 km de lignes 
aériennes BT sur son territoire. 

En 2023, 15,3 km de lignes aériennes multi-
réseaux ont été enfouis, représentant un inves-
tissement de 11,5 millions d’euros.  

 Qualité de l’éclairage public 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérant à la compétence 
électricité. En 2023, son concours s’est 
élevé à plus de 1,9 million d’euros délivrés à  
49 communes.  

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exé- 
cution des missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF, Enedis et EDF 
Commerce, assurant les contrôles technique, 
patrimonial, comptable et financier des concessions. 

 La concession gaz  

Le Sigeif est la plus importante concession 
française de distribution de gaz (189 collectivités, 

pour 5,7 millions d’habitants). Le Syndicat est 
engagé dans une politique d’investissement 
ambitieuse pour la transition du gaz renouve-
lable. Le réseau se prépare à accueillir 100 % 
de gaz vert en 2050. 

 La concession électricité 

Avec 66 communes adhérentes à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2023, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 40 km et celui 
haute tension (HTA) de plus de 45 km. 

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement 
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour attein-
dre leurs objectifs d’efficacité énergétique, 
notamment dans les domaines de la rénovation 
énergétique, de la décarbonation, des transports 

et de la production locale d’énergie et de chaleur 
renouvelable. Il coordonne, par ailleurs, un grou- 
pement de commandes gaz et de services 
d’efficacité énergétique. Il accomplit ces missions 
pour le compte de ses adhérents, dans un cadre 
de concertation et de gouvernance consensuelle.

 Les recettes 

Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Ses ressources financières 
proviennent notamment des redevances 
versées par ses concessionnaires, 
dans le cadre des conventions de 
concession de distribution publique 
signées avec GRDF pour le gaz, et 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. À ces redevances s’ajoutent 
les cotisations des membres du 
groupement de commandes gaz et 
de services d’efficacité énergétique, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et les 
différentes subventions versées par la 
Région Île-de-France, le programme 
Advenir et l’Ademe. L’exécution du budget 
2023 fait apparaître un total de  
75,94 millions d’euros de recettes  
(versus 64,99 en 2022). 

 Les dépenses 
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TICFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergie renouvelable, 
la pose d’IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes.  
En 2023, le montant total des dépenses 
s’élevait à 60,69 millions d’euros, dont 
24,47 millions d’euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement 
(contre 19,09 millions en 2022).  
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L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant 
de la continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui 
permettent de développer, sans cesse, de nouveaux services : déploiement d’un 
réseau public de bornes électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la 
rénovation énergétique, groupement de commandes gaz…  
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Moderniser 
Sécuriser 

Recettes consolidées 
(en millions d’euros)

13,11

26,57  

1,2
0,23

5,84

4,71

14,15 

3,85 
2,79  

2,03 1,46 

TICFE
Travaux d’enfouissement
Excédent 2022 reporté
Redevances de fonctionnement R1
Excédent 2021 capitalisé

Groupement de commandes gaz

IRVE exploitation, Advenir, Région 

Autres recettes

Redevances d’investissement R2

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Dotation aux amortissements

75,94 M€

Dépenses consolidées 
(en millions d’euros)

19,15

26,32  

0,45
0,32
0,05

3,87

3,47

3,13
2,03

1,9

TICFE
Travaux d’enfouissement  
(réseaux BT et communications électroniques)
IRVE
Subventions aux communes (R2, plan d’aide...) / 
coopération décentralisée
Charges de personnel

Contrôle concessions / groupement de commandes

Dotation aux amortissements

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Fonctionnement général, services supports, 
communication

Annulation de titre

Dotation aux amortissements

60,69 M€

9 565,4
KM

0,1 %
Divers

Source : GRDF.

12,3 %
Fonte ductile

60,3 %
Polyéthylène

27,3 %
Acier

Nature et longueur  
du réseau de gaz 

8,4 %
Aérien nu

5 409
KM

Source : Enedis. 77,2 %
BT souterrain

14,4 %
Aérien torsadé

Nature et longueur  
du réseau électrique 
Basse tension

189
communes

5 719 099
habitants

1 145 386
clients

9 565 KM
longueur du réseau

32,1 ANS
âge moyen des  
canalisations

5 409 KM
de réseau BT

36,8 ANS
âge moyen des ouvrages

50,7 MIN 
critère B  
(temps de coupure)

 1 446 M€
valeur nette réévaluée

Investissements de GRDF :
- adaptation et  
sécurisation : 47,8 M€
- développement  
du réseau : 15,6 M€

1 152 M€
valeur brute des ouvrages

615 M€
valeur nette des ouvrages

Investissements d'Enedis :
- développement du réseau : 
38,5 M€
- renforcement de la qualité  
du réseau, environnement  
du réseau : 22,1 M€

66
communes

1 479 124
habitants

749 378
clients

4 045 KM
de réseau HTA

 La première canalisation  
 d’Île-de-France « bio »  
 du Sigeif  
 
Le 23 octobre 2023, une canalisation en 
polyéthylène certifié biosourcé a été installée 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Cette opération 
traduit la volonté commune du Sigeif et de 
GRDF de réduire l’impact environnemental de  
la concession de distribution publique du gaz. 

 PPI 2024-2027   
 
Le 19 décembre 2023, le Sigeif, Enedis et 
EDF ont signé un second plan pluriannuel 
d’investissements (PPI) ainsi qu’une convention 
relative à l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement. Ce nouveau PPI a pour 
ambition d’accélérer la modernisation du 
réseau pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique. La convention a, quant à elle, pour 
objet l’enfouissement des lignes électriques 
aériennes. Ces travaux constituent un enjeu de 
sécurité et d’esthétique en ce qu’ils permettent 
d’éviter la chute des câbles tout en embellissant 
les paysages urbains.

991 points  
de recharge 
en service

102 communes 

2,4 millions 
d’habitants

450 000  
recharges  
enregistrées

2 millions  
d’euros 
versés aux collectivités 
qui ont effectué des 
dépôts

30 projets
accompagnés dans  
le cadre du CCR 

7 études  
de faisabilité financées

3 projets
en phase travaux

6 stations  
publiques
GNV/bio-GNV  
en service

12 150 sites
bénéficiaires des achats 
opérés par le groupe-
ment de commandes
gaz du Sigeif

20 762 MWh 
produits par la ferme 
solaire de Marcoussis

12 millions  
de litres
de gazole économisés 

20 000 
tonnes de CO2évitées par an

2,639 millions
de subventions 
accordées aux  
communes adhérentes 
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64 bis, rue de Monceau
75008 Paris
Téléphone + (0)1 44 13 92 44

www.sigeif.fr

La stratégie énergie-climat de la Région 
Île-de-France a intégré les objectifs 100 % 
EnR et zéro carbone dès 2050. Dans cette 
perspective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France. 

 Mobilité électrique 
Avec 991 points de recharge en service, fin 
2023, sur le territoire de 102 communes, le 
Sigeif est le premier réseau public de bornes 
de recharge en Île-de-France, hors Paris. Le 
Sigeif prend en charge à 100 % le déploiement 
du réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

 Mobilité GNV/bio-GNV 
 Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte  
six stations d’avitaillement en service :  
Bonneuil-sur-Marne (94), Gennevilliers (92), 
Noisy-le-Grand (93), Wissous (91), Réau (77) 
et Saint-Denis (93). Ces deux dernières ont 
été inaugurées en 2023. 
Le taux d’inclusion de bio-GNV des six sta-
tions de la Sem s’élève à 80 %, très large-
ment au-dessus de la moyenne nationale, 
de l’ordre de 30 %. Les équipements de la 
Sem permettent d’éviter la consommation de  
12 millions de litres de gazole et l’émission 
d’environ 20 000 tonnes de CO2 par an. 

Le Sigeif accompagne les projets locaux 
d’EnR, de l’idée jusqu’au financement et à la 
réalisation du projet en passant par les études 
de faisabilité, la phase de maîtrise d’œuvre. 

 Énergies renouvelables  
 thermiques   
Le Sigeif porte le premier Contrat Chaleur 
Renouvelable (CCR) signé avec l’Ademe. 
Il favorise le développement de projets 
(géothermie, solaire thermique, biomasse…) 
sur son territoire en apportant un soutien 
technique et financier aux maîtres d’ou-
vrage. Il s’est engagé à accompagner le déve- 
loppement d’une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh EnR d’ici 
2025.

 Développement du  
 solaire photovoltaïque 

Le Sigeif poursuit le développement du solaire 
photovoltaïque en Île-de-France, à différentes 
échelles.

À la ferme solaire de Marcoussis s’ajoutent 
des panneaux photovoltaïques sur les bâti- 
ments publics, et bientôt l’installation d’om-
brières de parking, des projets de grande 
ampleur, notamment avec la Communauté 
d’agglomération Plaine Vallée. 

 Trois projets de  
 méthanisation  
 en Île-de-France 
Le Sigeif et le Syctom préparent la 
construction de l’unité Biométhanisation 
dans le port de Gennevilliers. D’une ca-
pacité de 50 000 tonnes de déchets par an 
à terme, cette unité produira 30 000 MWh 
de biométhane. Parallèlement, le Sigeif dé-
veloppe d’autres projets de méthanisation 
dans le Val d’Oise et en Essonne. 
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Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes 
à mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l’acquisition d’équipe-
ments performants. 

 AMI Rénov’Sigeif 
 
En complément du plan d’aide, le Sigeif a lan-
cé son premier appel à manifestation d’intérêt, 
(AMI) Rénov’Sigeif, afin d’accélérer la rénova-
tion énergétique des bâtiments publics. Cet 
AMI a complété le soutien aux communes par 
l’octroi d’une enveloppe de deux millions d’eu-
ros. Les huit projets lauréats ont su répondre 
aux exigences fortes qui se traduisent par un 
gain énergétique moyen de 68 %, ce qui est 
particulièrement exemplaire.

 Conseil en énergie partagé   
 et économe de flux 
Le Sigeif aide ses communes adhérentes à 
mettre en place une politique énergétique  
maîtrisée de leur patrimoine communal en met-
tant à leur disposition une expertise mutualisée.

 ACTEE Merisier 
En 2023, ce programme dont le Sigeif a été lau-
réat a permis à une cinquantaine de projets de 
bénéficier d’un financement de leurs études 
d’aide à la décision. Grâce à une bonification 
de son plan d'aide, le Sigeif a porté le soutien à 
hauteur de 80 %. Ce programme a pris fin en dé-
cembre 2023. Le Sigeif se portera candidat à un 
nouveau programme ACTEE similaire en 2024.

 Achat de gaz 
Le Sigeif coordonne un groupement de com-
mandes gaz et de services d’efficacité énergé-
tique, qui regroupe quelque 12 150 sites. 

De l’ordre de 3,2 TWh annuels, la  consomma-
tion de ce groupement fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz sur le mar-
ché français. Ce groupement propose aussi à 
ses membres quarante-six prestations pour 
améliorer le patrimoine bâti, cible prioritaire de  
l’efficacité énergétique.

 Formation 
Le groupement de commandes propose des 
formations sur des thématiques énergétiques. 
Sept webinaires ou conférences ont été orga-
nisés en 2023. Neuf sessions de formation au  
décret éco-énergie-tertiaire, de trois demi-jour-
nées chacune, ont été menées en 2022-2023. 

 CEE 
Le Sigeif, le Sipperec* et le Smoys** pilotent 
une solution commune de valorisation des 
certificats d’économies d’énergie. 2023 a 
été une année très importante en termes de 
volumes, la plus élevée depuis 2015. Ce dis-
positif commun aux trois Syndicats d’énergie 
permet de faire converger l’intérêt de plus de 
200 collectivités adhérentes.

 Plan climat-air-énergie  
 territorial (PCAET) 
Le Syndicat accompagne ses adhérents dans le 
suivi de leur Plan climat-air-énergie territorial. 
En 2023, cinq conventions partenariales sont en 
cours avec les Communautés d’agglomération 
Plaine Vallée, Paris Vallée de la Marne et Val Pa-
risis et les Communautés de communes Vallée 
de l’Oise et des Trois Forêts et Carnelle Pays de 
France.

** Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sipperec : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour 
l'électricité et les réseaux de communication.

* Siah : Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne.
** Sigidurs : Syndicat Mixte pour la Gestion et l'Incinération des Déchets Urbains de la Région de Sarcelles.
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 Production d'hydrogène 

Le projet « Boucle territoriale 100 % hydrogène 
de production / distribution / consommation », 
porté par le Sigeif, le Siah* et le Sigidurs**,  
a été distingué lors de l’appel à projets « zones 

industrielles bas carbone » conduit par GRDF.  
Une convention de partenariat, officialisant le  
lancement de l’étude de faisabilité de ce projet , 
a été signée. Les résultats de cette étude sont  
attendus courant 2024. 
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux. 

 Enfouissement des réseaux  
 électriques 

Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 336 km de lignes 
aériennes BT sur son territoire. 

En 2023, 15,3 km de lignes aériennes multi-
réseaux ont été enfouis, représentant un inves-
tissement de 11,5 millions d’euros.  

 Qualité de l’éclairage public 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérant à la compétence 
électricité. En 2023, son concours s’est 
élevé à plus de 1,9 million d’euros délivrés à  
49 communes.  

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exé- 
cution des missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF, Enedis et EDF 
Commerce, assurant les contrôles technique, 
patrimonial, comptable et financier des concessions. 

 La concession gaz  

Le Sigeif est la plus importante concession 
française de distribution de gaz (189 collectivités, 

pour 5,7 millions d’habitants). Le Syndicat est 
engagé dans une politique d’investissement 
ambitieuse pour la transition du gaz renouve-
lable. Le réseau se prépare à accueillir 100 % 
de gaz vert en 2050. 

 La concession électricité 

Avec 66 communes adhérentes à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2023, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 40 km et celui 
haute tension (HTA) de plus de 45 km. 

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement 
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour attein-
dre leurs objectifs d’efficacité énergétique, 
notamment dans les domaines de la rénovation 
énergétique, de la décarbonation, des transports 

et de la production locale d’énergie et de chaleur 
renouvelable. Il coordonne, par ailleurs, un grou- 
pement de commandes gaz et de services 
d’efficacité énergétique. Il accomplit ces missions 
pour le compte de ses adhérents, dans un cadre 
de concertation et de gouvernance consensuelle.

 Les recettes 

Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Ses ressources financières 
proviennent notamment des redevances 
versées par ses concessionnaires, 
dans le cadre des conventions de 
concession de distribution publique 
signées avec GRDF pour le gaz, et 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. À ces redevances s’ajoutent 
les cotisations des membres du 
groupement de commandes gaz et 
de services d’efficacité énergétique, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et les 
différentes subventions versées par la 
Région Île-de-France, le programme 
Advenir et l’Ademe. L’exécution du budget 
2023 fait apparaître un total de  
75,94 millions d’euros de recettes  
(versus 64,99 en 2022). 

 Les dépenses 
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TICFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergie renouvelable, 
la pose d’IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes.  
En 2023, le montant total des dépenses 
s’élevait à 60,69 millions d’euros, dont 
24,47 millions d’euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement 
(contre 19,09 millions en 2022).  
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L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant 
de la continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui 
permettent de développer, sans cesse, de nouveaux services : déploiement d’un 
réseau public de bornes électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la 
rénovation énergétique, groupement de commandes gaz…  
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Moderniser 
Sécuriser 

Recettes consolidées 
(en millions d’euros)

13,11

26,57  

1,2
0,23

5,84

4,71

14,15 

3,85 
2,79  

2,03 1,46 

TICFE
Travaux d’enfouissement
Excédent 2022 reporté
Redevances de fonctionnement R1
Excédent 2021 capitalisé

Groupement de commandes gaz

IRVE exploitation, Advenir, Région 

Autres recettes

Redevances d’investissement R2

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Dotation aux amortissements

75,94 M€

Dépenses consolidées 
(en millions d’euros)

19,15

26,32  

0,45
0,32
0,05

3,87

3,47

3,13
2,03

1,9

TICFE
Travaux d’enfouissement  
(réseaux BT et communications électroniques)
IRVE
Subventions aux communes (R2, plan d’aide...) / 
coopération décentralisée
Charges de personnel

Contrôle concessions / groupement de commandes

Dotation aux amortissements

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Fonctionnement général, services supports, 
communication

Annulation de titre

Dotation aux amortissements

60,69 M€

9 565,4
KM

0,1 %
Divers

Source : GRDF.

12,3 %
Fonte ductile

60,3 %
Polyéthylène

27,3 %
Acier

Nature et longueur  
du réseau de gaz 

8,4 %
Aérien nu

5 409
KM

Source : Enedis. 77,2 %
BT souterrain

14,4 %
Aérien torsadé

Nature et longueur  
du réseau électrique 
Basse tension

189
communes

5 719 099
habitants

1 145 386
clients

9 565 KM
longueur du réseau

32,1 ANS
âge moyen des  
canalisations

5 409 KM
de réseau BT

36,8 ANS
âge moyen des ouvrages

50,7 MIN 
critère B  
(temps de coupure)

 1 446 M€
valeur nette réévaluée

Investissements de GRDF :
- adaptation et  
sécurisation : 47,8 M€
- développement  
du réseau : 15,6 M€

1 152 M€
valeur brute des ouvrages

615 M€
valeur nette des ouvrages

Investissements d'Enedis :
- développement du réseau : 
38,5 M€
- renforcement de la qualité  
du réseau, environnement  
du réseau : 22,1 M€

66
communes

1 479 124
habitants

749 378
clients

4 045 KM
de réseau HTA

 La première canalisation  
 d’Île-de-France « bio »  
 du Sigeif  
 
Le 23 octobre 2023, une canalisation en 
polyéthylène certifié biosourcé a été installée 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Cette opération 
traduit la volonté commune du Sigeif et de 
GRDF de réduire l’impact environnemental de  
la concession de distribution publique du gaz. 

 PPI 2024-2027   
 
Le 19 décembre 2023, le Sigeif, Enedis et 
EDF ont signé un second plan pluriannuel 
d’investissements (PPI) ainsi qu’une convention 
relative à l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement. Ce nouveau PPI a pour 
ambition d’accélérer la modernisation du 
réseau pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique. La convention a, quant à elle, pour 
objet l’enfouissement des lignes électriques 
aériennes. Ces travaux constituent un enjeu de 
sécurité et d’esthétique en ce qu’ils permettent 
d’éviter la chute des câbles tout en embellissant 
les paysages urbains.
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d’habitants

450 000  
recharges  
enregistrées

2 millions  
d’euros 
versés aux collectivités 
qui ont effectué des 
dépôts

30 projets
accompagnés dans  
le cadre du CCR 

7 études  
de faisabilité financées

3 projets
en phase travaux

6 stations  
publiques
GNV/bio-GNV  
en service

12 150 sites
bénéficiaires des achats 
opérés par le groupe-
ment de commandes
gaz du Sigeif

20 762 MWh 
produits par la ferme 
solaire de Marcoussis

12 millions  
de litres
de gazole économisés 

20 000 
tonnes de CO2évitées par an

2,639 millions
de subventions 
accordées aux  
communes adhérentes 
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux. 

 Enfouissement des réseaux  
 électriques 

Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 336 km de lignes 
aériennes BT sur son territoire. 

En 2023, 15,3 km de lignes aériennes multi-
réseaux ont été enfouis, représentant un inves-
tissement de 11,5 millions d’euros.  

 Qualité de l’éclairage public 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérant à la compétence 
électricité. En 2023, son concours s’est 
élevé à plus de 1,9 million d’euros délivrés à  
49 communes.  

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exé- 
cution des missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF, Enedis et EDF 
Commerce, assurant les contrôles technique, 
patrimonial, comptable et financier des concessions. 

 La concession gaz  

Le Sigeif est la plus importante concession 
française de distribution de gaz (189 collectivités, 

pour 5,7 millions d’habitants). Le Syndicat est 
engagé dans une politique d’investissement 
ambitieuse pour la transition du gaz renouve-
lable. Le réseau se prépare à accueillir 100 % 
de gaz vert en 2050. 

 La concession électricité 

Avec 66 communes adhérentes à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2023, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 40 km et celui 
haute tension (HTA) de plus de 45 km. 

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement 
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour attein-
dre leurs objectifs d’efficacité énergétique, 
notamment dans les domaines de la rénovation 
énergétique, de la décarbonation, des transports 

et de la production locale d’énergie et de chaleur 
renouvelable. Il coordonne, par ailleurs, un grou- 
pement de commandes gaz et de services 
d’efficacité énergétique. Il accomplit ces missions 
pour le compte de ses adhérents, dans un cadre 
de concertation et de gouvernance consensuelle.

 Les recettes 

Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Ses ressources financières 
proviennent notamment des redevances 
versées par ses concessionnaires, 
dans le cadre des conventions de 
concession de distribution publique 
signées avec GRDF pour le gaz, et 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. À ces redevances s’ajoutent 
les cotisations des membres du 
groupement de commandes gaz et 
de services d’efficacité énergétique, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et les 
différentes subventions versées par la 
Région Île-de-France, le programme 
Advenir et l’Ademe. L’exécution du budget 
2023 fait apparaître un total de  
75,94 millions d’euros de recettes  
(versus 64,99 en 2022). 

 Les dépenses 
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TICFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergie renouvelable, 
la pose d’IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes.  
En 2023, le montant total des dépenses 
s’élevait à 60,69 millions d’euros, dont 
24,47 millions d’euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement 
(contre 19,09 millions en 2022).  
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L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant 
de la continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui 
permettent de développer, sans cesse, de nouveaux services : déploiement d’un 
réseau public de bornes électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la 
rénovation énergétique, groupement de commandes gaz…  
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Moderniser 
Sécuriser 

Recettes consolidées 
(en millions d’euros)

13,11

26,57  

1,2
0,23

5,84

4,71

14,15 

3,85 
2,79  

2,03 1,46 

TICFE
Travaux d’enfouissement
Excédent 2022 reporté
Redevances de fonctionnement R1
Excédent 2021 capitalisé

Groupement de commandes gaz

IRVE exploitation, Advenir, Région 

Autres recettes

Redevances d’investissement R2

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Dotation aux amortissements

75,94 M€

Dépenses consolidées 
(en millions d’euros)

19,15

26,32  

0,45
0,32
0,05

3,87

3,47

3,13
2,03

1,9

TICFE
Travaux d’enfouissement  
(réseaux BT et communications électroniques)
IRVE
Subventions aux communes (R2, plan d’aide...) / 
coopération décentralisée
Charges de personnel

Contrôle concessions / groupement de commandes

Dotation aux amortissements

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Fonctionnement général, services supports, 
communication

Annulation de titre

Dotation aux amortissements

60,69 M€

9 565,4
KM

0,1 %
Divers

Source : GRDF.

12,3 %
Fonte ductile

60,3 %
Polyéthylène

27,3 %
Acier

Nature et longueur  
du réseau de gaz 

8,4 %
Aérien nu

5 409
KM

Source : Enedis. 77,2 %
BT souterrain

14,4 %
Aérien torsadé

Nature et longueur  
du réseau électrique 
Basse tension

189
communes

5 719 099
habitants

1 145 386
clients

9 565 KM
longueur du réseau

32,1 ANS
âge moyen des  
canalisations

5 409 KM
de réseau BT

36,8 ANS
âge moyen des ouvrages

50,7 MIN 
critère B  
(temps de coupure)

 1 446 M€
valeur nette réévaluée

Investissements de GRDF :
- adaptation et  
sécurisation : 47,8 M€
- développement  
du réseau : 15,6 M€

1 152 M€
valeur brute des ouvrages

615 M€
valeur nette des ouvrages

Investissements d'Enedis :
- développement du réseau : 
38,5 M€
- renforcement de la qualité  
du réseau, environnement  
du réseau : 22,1 M€

66
communes

1 479 124
habitants

749 378
clients

4 045 KM
de réseau HTA

 La première canalisation  
 d’Île-de-France « bio »  
 du Sigeif  
 
Le 23 octobre 2023, une canalisation en 
polyéthylène certifié biosourcé a été installée 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Cette opération 
traduit la volonté commune du Sigeif et de 
GRDF de réduire l’impact environnemental de  
la concession de distribution publique du gaz. 

 PPI 2024-2027   
 
Le 19 décembre 2023, le Sigeif, Enedis et 
EDF ont signé un second plan pluriannuel 
d’investissements (PPI) ainsi qu’une convention 
relative à l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement. Ce nouveau PPI a pour 
ambition d’accélérer la modernisation du 
réseau pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique. La convention a, quant à elle, pour 
objet l’enfouissement des lignes électriques 
aériennes. Ces travaux constituent un enjeu de 
sécurité et d’esthétique en ce qu’ils permettent 
d’éviter la chute des câbles tout en embellissant 
les paysages urbains.

991 points  
de recharge 
en service

102 communes 

2,4 millions 
d’habitants

450 000  
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2 millions  
d’euros 
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30 projets
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7 études  
de faisabilité financées

3 projets
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publiques
GNV/bio-GNV  
en service

12 150 sites
bénéficiaires des achats 
opérés par le groupe-
ment de commandes
gaz du Sigeif

20 762 MWh 
produits par la ferme 
solaire de Marcoussis

12 millions  
de litres
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20 000 
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux. 

 Enfouissement des réseaux  
 électriques 

Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 336 km de lignes 
aériennes BT sur son territoire. 

En 2023, 15,3 km de lignes aériennes multi-
réseaux ont été enfouis, représentant un inves-
tissement de 11,5 millions d’euros.  

 Qualité de l’éclairage public 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérant à la compétence 
électricité. En 2023, son concours s’est 
élevé à plus de 1,9 million d’euros délivrés à  
49 communes.  

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exé- 
cution des missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF, Enedis et EDF 
Commerce, assurant les contrôles technique, 
patrimonial, comptable et financier des concessions. 

 La concession gaz  

Le Sigeif est la plus importante concession 
française de distribution de gaz (189 collectivités, 

pour 5,7 millions d’habitants). Le Syndicat est 
engagé dans une politique d’investissement 
ambitieuse pour la transition du gaz renouve-
lable. Le réseau se prépare à accueillir 100 % 
de gaz vert en 2050. 

 La concession électricité 

Avec 66 communes adhérentes à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2023, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 40 km et celui 
haute tension (HTA) de plus de 45 km. 

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement 
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour attein-
dre leurs objectifs d’efficacité énergétique, 
notamment dans les domaines de la rénovation 
énergétique, de la décarbonation, des transports 

et de la production locale d’énergie et de chaleur 
renouvelable. Il coordonne, par ailleurs, un grou- 
pement de commandes gaz et de services 
d’efficacité énergétique. Il accomplit ces missions 
pour le compte de ses adhérents, dans un cadre 
de concertation et de gouvernance consensuelle.

 Les recettes 

Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Ses ressources financières 
proviennent notamment des redevances 
versées par ses concessionnaires, 
dans le cadre des conventions de 
concession de distribution publique 
signées avec GRDF pour le gaz, et 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. À ces redevances s’ajoutent 
les cotisations des membres du 
groupement de commandes gaz et 
de services d’efficacité énergétique, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et les 
différentes subventions versées par la 
Région Île-de-France, le programme 
Advenir et l’Ademe. L’exécution du budget 
2023 fait apparaître un total de  
75,94 millions d’euros de recettes  
(versus 64,99 en 2022). 

 Les dépenses 
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TICFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergie renouvelable, 
la pose d’IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes.  
En 2023, le montant total des dépenses 
s’élevait à 60,69 millions d’euros, dont 
24,47 millions d’euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement 
(contre 19,09 millions en 2022).  
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L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant 
de la continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui 
permettent de développer, sans cesse, de nouveaux services : déploiement d’un 
réseau public de bornes électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la 
rénovation énergétique, groupement de commandes gaz…  
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Moderniser 
Sécuriser 

Recettes consolidées 
(en millions d’euros)

13,11

26,57  

1,2
0,23

5,84

4,71

14,15 

3,85 
2,79  

2,03 1,46 

TICFE
Travaux d’enfouissement
Excédent 2022 reporté
Redevances de fonctionnement R1
Excédent 2021 capitalisé

Groupement de commandes gaz

IRVE exploitation, Advenir, Région 

Autres recettes

Redevances d’investissement R2

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Dotation aux amortissements

75,94 M€

Dépenses consolidées 
(en millions d’euros)

19,15

26,32  

0,45
0,32
0,05

3,87

3,47

3,13
2,03

1,9

TICFE
Travaux d’enfouissement  
(réseaux BT et communications électroniques)
IRVE
Subventions aux communes (R2, plan d’aide...) / 
coopération décentralisée
Charges de personnel

Contrôle concessions / groupement de commandes

Dotation aux amortissements

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Fonctionnement général, services supports, 
communication

Annulation de titre

Dotation aux amortissements

60,69 M€

9 565,4
KM

0,1 %
Divers

Source : GRDF.

12,3 %
Fonte ductile

60,3 %
Polyéthylène

27,3 %
Acier

Nature et longueur  
du réseau de gaz 

8,4 %
Aérien nu

5 409
KM

Source : Enedis. 77,2 %
BT souterrain

14,4 %
Aérien torsadé

Nature et longueur  
du réseau électrique 
Basse tension

189
communes

5 719 099
habitants

1 145 386
clients

9 565 KM
longueur du réseau

32,1 ANS
âge moyen des  
canalisations

5 409 KM
de réseau BT

36,8 ANS
âge moyen des ouvrages

50,7 MIN 
critère B  
(temps de coupure)

 1 446 M€
valeur nette réévaluée

Investissements de GRDF :
- adaptation et  
sécurisation : 47,8 M€
- développement  
du réseau : 15,6 M€

1 152 M€
valeur brute des ouvrages

615 M€
valeur nette des ouvrages

Investissements d'Enedis :
- développement du réseau : 
38,5 M€
- renforcement de la qualité  
du réseau, environnement  
du réseau : 22,1 M€

66
communes

1 479 124
habitants

749 378
clients

4 045 KM
de réseau HTA

 La première canalisation  
 d’Île-de-France « bio »  
 du Sigeif  
 
Le 23 octobre 2023, une canalisation en 
polyéthylène certifié biosourcé a été installée 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Cette opération 
traduit la volonté commune du Sigeif et de 
GRDF de réduire l’impact environnemental de  
la concession de distribution publique du gaz. 

 PPI 2024-2027   
 
Le 19 décembre 2023, le Sigeif, Enedis et 
EDF ont signé un second plan pluriannuel 
d’investissements (PPI) ainsi qu’une convention 
relative à l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement. Ce nouveau PPI a pour 
ambition d’accélérer la modernisation du 
réseau pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique. La convention a, quant à elle, pour 
objet l’enfouissement des lignes électriques 
aériennes. Ces travaux constituent un enjeu de 
sécurité et d’esthétique en ce qu’ils permettent 
d’éviter la chute des câbles tout en embellissant 
les paysages urbains.
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PLAN D’AIDE ET  
RÉNOV’ SIGEIF 

Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux. 

 Enfouissement des réseaux  
 électriques 

Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 336 km de lignes 
aériennes BT sur son territoire. 

En 2023, 15,3 km de lignes aériennes multi-
réseaux ont été enfouis, représentant un inves-
tissement de 11,5 millions d’euros.  

 Qualité de l’éclairage public 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérant à la compétence 
électricité. En 2023, son concours s’est 
élevé à plus de 1,9 million d’euros délivrés à  
49 communes.  

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exé- 
cution des missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF, Enedis et EDF 
Commerce, assurant les contrôles technique, 
patrimonial, comptable et financier des concessions. 

 La concession gaz  

Le Sigeif est la plus importante concession 
française de distribution de gaz (189 collectivités, 

pour 5,7 millions d’habitants). Le Syndicat est 
engagé dans une politique d’investissement 
ambitieuse pour la transition du gaz renouve-
lable. Le réseau se prépare à accueillir 100 % 
de gaz vert en 2050. 

 La concession électricité 

Avec 66 communes adhérentes à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2023, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 40 km et celui 
haute tension (HTA) de plus de 45 km. 

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement 
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour attein-
dre leurs objectifs d’efficacité énergétique, 
notamment dans les domaines de la rénovation 
énergétique, de la décarbonation, des transports 

et de la production locale d’énergie et de chaleur 
renouvelable. Il coordonne, par ailleurs, un grou- 
pement de commandes gaz et de services 
d’efficacité énergétique. Il accomplit ces missions 
pour le compte de ses adhérents, dans un cadre 
de concertation et de gouvernance consensuelle.

 Les recettes 

Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Ses ressources financières 
proviennent notamment des redevances 
versées par ses concessionnaires, 
dans le cadre des conventions de 
concession de distribution publique 
signées avec GRDF pour le gaz, et 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. À ces redevances s’ajoutent 
les cotisations des membres du 
groupement de commandes gaz et 
de services d’efficacité énergétique, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et les 
différentes subventions versées par la 
Région Île-de-France, le programme 
Advenir et l’Ademe. L’exécution du budget 
2023 fait apparaître un total de  
75,94 millions d’euros de recettes  
(versus 64,99 en 2022). 

 Les dépenses 
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TICFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergie renouvelable, 
la pose d’IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes.  
En 2023, le montant total des dépenses 
s’élevait à 60,69 millions d’euros, dont 
24,47 millions d’euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement 
(contre 19,09 millions en 2022).  

LE
 B

U
D

G
E

T
 D

U
 S

IG
E

IF

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant 
de la continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui 
permettent de développer, sans cesse, de nouveaux services : déploiement d’un 
réseau public de bornes électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la 
rénovation énergétique, groupement de commandes gaz…  
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Moderniser 
Sécuriser 

Recettes consolidées 
(en millions d’euros)

13,11

26,57  

1,2
0,23

5,84

4,71

14,15 

3,85 
2,79  

2,03 1,46 

TICFE
Travaux d’enfouissement
Excédent 2022 reporté
Redevances de fonctionnement R1
Excédent 2021 capitalisé

Groupement de commandes gaz

IRVE exploitation, Advenir, Région 

Autres recettes

Redevances d’investissement R2

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Dotation aux amortissements

75,94 M€

Dépenses consolidées 
(en millions d’euros)

19,15

26,32  

0,45
0,32
0,05

3,87

3,47

3,13
2,03

1,9

TICFE
Travaux d’enfouissement  
(réseaux BT et communications électroniques)
IRVE
Subventions aux communes (R2, plan d’aide...) / 
coopération décentralisée
Charges de personnel

Contrôle concessions / groupement de commandes

Dotation aux amortissements

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Fonctionnement général, services supports, 
communication

Annulation de titre

Dotation aux amortissements

60,69 M€

9 565,4
KM

0,1 %
Divers

Source : GRDF.

12,3 %
Fonte ductile

60,3 %
Polyéthylène

27,3 %
Acier

Nature et longueur  
du réseau de gaz 

8,4 %
Aérien nu

5 409
KM

Source : Enedis. 77,2 %
BT souterrain

14,4 %
Aérien torsadé

Nature et longueur  
du réseau électrique 
Basse tension

189
communes

5 719 099
habitants

1 145 386
clients

9 565 KM
longueur du réseau

32,1 ANS
âge moyen des  
canalisations

5 409 KM
de réseau BT

36,8 ANS
âge moyen des ouvrages

50,7 MIN 
critère B  
(temps de coupure)

 1 446 M€
valeur nette réévaluée

Investissements de GRDF :
- adaptation et  
sécurisation : 47,8 M€
- développement  
du réseau : 15,6 M€

1 152 M€
valeur brute des ouvrages

615 M€
valeur nette des ouvrages

Investissements d'Enedis :
- développement du réseau : 
38,5 M€
- renforcement de la qualité  
du réseau, environnement  
du réseau : 22,1 M€

66
communes

1 479 124
habitants

749 378
clients

4 045 KM
de réseau HTA

 La première canalisation  
 d’Île-de-France « bio »  
 du Sigeif  
 
Le 23 octobre 2023, une canalisation en 
polyéthylène certifié biosourcé a été installée 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Cette opération 
traduit la volonté commune du Sigeif et de 
GRDF de réduire l’impact environnemental de  
la concession de distribution publique du gaz. 

 PPI 2024-2027   
 
Le 19 décembre 2023, le Sigeif, Enedis et 
EDF ont signé un second plan pluriannuel 
d’investissements (PPI) ainsi qu’une convention 
relative à l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement. Ce nouveau PPI a pour 
ambition d’accélérer la modernisation du 
réseau pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique. La convention a, quant à elle, pour 
objet l’enfouissement des lignes électriques 
aériennes. Ces travaux constituent un enjeu de 
sécurité et d’esthétique en ce qu’ils permettent 
d’éviter la chute des câbles tout en embellissant 
les paysages urbains.
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12 150 sites
bénéficiaires des achats 
opérés par le groupe-
ment de commandes
gaz du Sigeif

20 762 MWh 
produits par la ferme 
solaire de Marcoussis

12 millions  
de litres
de gazole économisés 

20 000 
tonnes de CO2évitées par an

2,639 millions
de subventions 
accordées aux  
communes adhérentes 
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Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne 
et conduit des travaux d’enfouissement des 
réseaux électriques, d’éclairage public et de 
communications électroniques. Il contribue ainsi 
à la modernisation comme à la sécurisation des 
réseaux et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux. 

 Enfouissement des réseaux  
 électriques 

Depuis la création de son service maîtrise 
d’ouvrage, le Syndicat a enfoui 336 km de lignes 
aériennes BT sur son territoire. 

En 2023, 15,3 km de lignes aériennes multi-
réseaux ont été enfouis, représentant un inves-
tissement de 11,5 millions d’euros.  

 Qualité de l’éclairage public 
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la 
sobriété énergétique de l’éclairage public des  
66 collectivités adhérant à la compétence 
électricité. En 2023, son concours s’est 
élevé à plus de 1,9 million d’euros délivrés à  
49 communes.  

Le contrôle des concessions est le « métier 
historique » du Syndicat. Le Sigeif exerce le rôle 
d’autorité organisatrice pour la distribution du 
gaz et de l’électricité. Il veille à la bonne exé- 
cution des missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF, Enedis et EDF 
Commerce, assurant les contrôles technique, 
patrimonial, comptable et financier des concessions. 

 La concession gaz  

Le Sigeif est la plus importante concession 
française de distribution de gaz (189 collectivités, 

pour 5,7 millions d’habitants). Le Syndicat est 
engagé dans une politique d’investissement 
ambitieuse pour la transition du gaz renouve-
lable. Le réseau se prépare à accueillir 100 % 
de gaz vert en 2050. 

 La concession électricité 

Avec 66 communes adhérentes à la compétence 
électricité, le Sigeif est la troisième concession 
nationale d’électricité. En 2023, le réseau basse 
tension (BT) a progressé de plus de 40 km et celui 
haute tension (HTA) de plus de 45 km. 

Au-delà de sa mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement 
de l’énergie en Île-de-France, le Sigeif accom-
pagne ses collectivités adhérentes pour attein-
dre leurs objectifs d’efficacité énergétique, 
notamment dans les domaines de la rénovation 
énergétique, de la décarbonation, des transports 

et de la production locale d’énergie et de chaleur 
renouvelable. Il coordonne, par ailleurs, un grou- 
pement de commandes gaz et de services 
d’efficacité énergétique. Il accomplit ces missions 
pour le compte de ses adhérents, dans un cadre 
de concertation et de gouvernance consensuelle.

 Les recettes 

Le Sigeif ne perçoit aucune recette 
fiscale. Ses ressources financières 
proviennent notamment des redevances 
versées par ses concessionnaires, 
dans le cadre des conventions de 
concession de distribution publique 
signées avec GRDF pour le gaz, et 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. À ces redevances s’ajoutent 
les cotisations des membres du 
groupement de commandes gaz et 
de services d’efficacité énergétique, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation du 
réseau des infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) et les 
différentes subventions versées par la 
Région Île-de-France, le programme 
Advenir et l’Ademe. L’exécution du budget 
2023 fait apparaître un total de  
75,94 millions d’euros de recettes  
(versus 64,99 en 2022). 

 Les dépenses 
Les dépenses se répartissent entre les 
charges liées à l’activité du Syndicat et le 
reversement aux communes du produit 
de la TICFE. Elles concernent aussi la 
réalisation des travaux d’enfouissement, 
la production d’énergie renouvelable, 
la pose d’IRVE et diverses subventions 
versées aux communes adhérentes.  
En 2023, le montant total des dépenses 
s’élevait à 60,69 millions d’euros, dont 
24,47 millions d’euros ont été consacrés 
aux dépenses réelles d’investissement 
(contre 19,09 millions en 2022).  
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L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant 
de la continuité et de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui 
permettent de développer, sans cesse, de nouveaux services : déploiement d’un 
réseau public de bornes électriques, production locale d’EnR, outils d’aide à la 
rénovation énergétique, groupement de commandes gaz…  
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Moderniser 
Sécuriser 

Recettes consolidées 
(en millions d’euros)

13,11

26,57  

1,2
0,23

5,84

4,71

14,15 

3,85 
2,79  

2,03 1,46 

TICFE
Travaux d’enfouissement
Excédent 2022 reporté
Redevances de fonctionnement R1
Excédent 2021 capitalisé

Groupement de commandes gaz

IRVE exploitation, Advenir, Région 

Autres recettes

Redevances d’investissement R2

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Dotation aux amortissements

75,94 M€

Dépenses consolidées 
(en millions d’euros)

19,15

26,32  

0,45
0,32
0,05

3,87

3,47

3,13
2,03

1,9

TICFE
Travaux d’enfouissement  
(réseaux BT et communications électroniques)
IRVE
Subventions aux communes (R2, plan d’aide...) / 
coopération décentralisée
Charges de personnel

Contrôle concessions / groupement de commandes

Dotation aux amortissements

EnR, photovoltaïque, chaleur renouvelable,  
efficacité énergétique

Fonctionnement général, services supports, 
communication

Annulation de titre

Dotation aux amortissements

60,69 M€

9 565,4
KM

0,1 %
Divers

Source : GRDF.

12,3 %
Fonte ductile

60,3 %
Polyéthylène

27,3 %
Acier

Nature et longueur  
du réseau de gaz 

8,4 %
Aérien nu

5 409
KM

Source : Enedis. 77,2 %
BT souterrain

14,4 %
Aérien torsadé

Nature et longueur  
du réseau électrique 
Basse tension

189
communes

5 719 099
habitants

1 145 386
clients

9 565 KM
longueur du réseau

32,1 ANS
âge moyen des  
canalisations

5 409 KM
de réseau BT

36,8 ANS
âge moyen des ouvrages

50,7 MIN 
critère B  
(temps de coupure)

 1 446 M€
valeur nette réévaluée

Investissements de GRDF :
- adaptation et  
sécurisation : 47,8 M€
- développement  
du réseau : 15,6 M€

1 152 M€
valeur brute des ouvrages

615 M€
valeur nette des ouvrages

Investissements d'Enedis :
- développement du réseau : 
38,5 M€
- renforcement de la qualité  
du réseau, environnement  
du réseau : 22,1 M€

66
communes

1 479 124
habitants

749 378
clients

4 045 KM
de réseau HTA

 La première canalisation  
 d’Île-de-France « bio »  
 du Sigeif  
 
Le 23 octobre 2023, une canalisation en 
polyéthylène certifié biosourcé a été installée 
à Saint-Maur-des-Fossés (94). Cette opération 
traduit la volonté commune du Sigeif et de 
GRDF de réduire l’impact environnemental de  
la concession de distribution publique du gaz. 

 PPI 2024-2027   
 
Le 19 décembre 2023, le Sigeif, Enedis et 
EDF ont signé un second plan pluriannuel 
d’investissements (PPI) ainsi qu’une convention 
relative à l’intégration des ouvrages dans 
l’environnement. Ce nouveau PPI a pour 
ambition d’accélérer la modernisation du 
réseau pour répondre aux enjeux de la transition 
énergétique. La convention a, quant à elle, pour 
objet l’enfouissement des lignes électriques 
aériennes. Ces travaux constituent un enjeu de 
sécurité et d’esthétique en ce qu’ils permettent 
d’éviter la chute des câbles tout en embellissant 
les paysages urbains.
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La stratégie énergie-climat de la Région 
Île-de-France a intégré les objectifs 100 % 
EnR et zéro carbone dès 2050. Dans cette 
perspective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France. 

 Mobilité électrique 
Avec 991 points de recharge en service, fin 
2023, sur le territoire de 102 communes, le 
Sigeif est le premier réseau public de bornes 
de recharge en Île-de-France, hors Paris. Le 
Sigeif prend en charge à 100 % le déploiement 
du réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

 Mobilité GNV/bio-GNV 
 Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte  
six stations d’avitaillement en service :  
Bonneuil-sur-Marne (94), Gennevilliers (92), 
Noisy-le-Grand (93), Wissous (91), Réau (77) 
et Saint-Denis (93). Ces deux dernières ont 
été inaugurées en 2023. 
Le taux d’inclusion de bio-GNV des six sta-
tions de la Sem s’élève à 80 %, très large-
ment au-dessus de la moyenne nationale, 
de l’ordre de 30 %. Les équipements de la 
Sem permettent d’éviter la consommation de  
12 millions de litres de gazole et l’émission 
d’environ 20 000 tonnes de CO2 par an. 

Le Sigeif accompagne les projets locaux 
d’EnR, de l’idée jusqu’au financement et à la 
réalisation du projet en passant par les études 
de faisabilité, la phase de maîtrise d’œuvre. 

 Énergies renouvelables  
 thermiques   
Le Sigeif porte le premier Contrat Chaleur 
Renouvelable (CCR) signé avec l’Ademe. 
Il favorise le développement de projets 
(géothermie, solaire thermique, biomasse…) 
sur son territoire en apportant un soutien 
technique et financier aux maîtres d’ou-
vrage. Il s’est engagé à accompagner le déve- 
loppement d’une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh EnR d’ici 
2025.

 Développement du  
 solaire photovoltaïque 

Le Sigeif poursuit le développement du solaire 
photovoltaïque en Île-de-France, à différentes 
échelles.

À la ferme solaire de Marcoussis s’ajoutent 
des panneaux photovoltaïques sur les bâti- 
ments publics, et bientôt l’installation d’om-
brières de parking, des projets de grande 
ampleur, notamment avec la Communauté 
d’agglomération Plaine Vallée. 

 Trois projets de  
 méthanisation  
 en Île-de-France 
Le Sigeif et le Syctom préparent la 
construction de l’unité Biométhanisation 
dans le port de Gennevilliers. D’une ca-
pacité de 50 000 tonnes de déchets par an 
à terme, cette unité produira 30 000 MWh 
de biométhane. Parallèlement, le Sigeif dé-
veloppe d’autres projets de méthanisation 
dans le Val d’Oise et en Essonne. 
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Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes 
à mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l’acquisition d’équipe-
ments performants. 

 AMI Rénov’Sigeif 
 
En complément du plan d’aide, le Sigeif a lan-
cé son premier appel à manifestation d’intérêt, 
(AMI) Rénov’Sigeif, afin d’accélérer la rénova-
tion énergétique des bâtiments publics. Cet 
AMI a complété le soutien aux communes par 
l’octroi d’une enveloppe de deux millions d’eu-
ros. Les huit projets lauréats ont su répondre 
aux exigences fortes qui se traduisent par un 
gain énergétique moyen de 68 %, ce qui est 
particulièrement exemplaire.

 Conseil en énergie partagé   
 et économe de flux 
Le Sigeif aide ses communes adhérentes à 
mettre en place une politique énergétique  
maîtrisée de leur patrimoine communal en met-
tant à leur disposition une expertise mutualisée.

 ACTEE Merisier 
En 2023, ce programme dont le Sigeif a été lau-
réat a permis à une cinquantaine de projets de 
bénéficier d’un financement de leurs études 
d’aide à la décision. Grâce à une bonification 
de son plan d'aide, le Sigeif a porté le soutien à 
hauteur de 80 %. Ce programme a pris fin en dé-
cembre 2023. Le Sigeif se portera candidat à un 
nouveau programme ACTEE similaire en 2024.

 Achat de gaz 
Le Sigeif coordonne un groupement de com-
mandes gaz et de services d’efficacité énergé-
tique, qui regroupe quelque 12 150 sites. 

De l’ordre de 3,2 TWh annuels, la  consomma-
tion de ce groupement fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz sur le mar-
ché français. Ce groupement propose aussi à 
ses membres quarante-six prestations pour 
améliorer le patrimoine bâti, cible prioritaire de  
l’efficacité énergétique.

 Formation 
Le groupement de commandes propose des 
formations sur des thématiques énergétiques. 
Sept webinaires ou conférences ont été orga-
nisés en 2023. Neuf sessions de formation au  
décret éco-énergie-tertiaire, de trois demi-jour-
nées chacune, ont été menées en 2022-2023. 

 CEE 
Le Sigeif, le Sipperec* et le Smoys** pilotent 
une solution commune de valorisation des 
certificats d’économies d’énergie. 2023 a 
été une année très importante en termes de 
volumes, la plus élevée depuis 2015. Ce dis-
positif commun aux trois Syndicats d’énergie 
permet de faire converger l’intérêt de plus de 
200 collectivités adhérentes.

 Plan climat-air-énergie  
 territorial (PCAET) 
Le Syndicat accompagne ses adhérents dans le 
suivi de leur Plan climat-air-énergie territorial. 
En 2023, cinq conventions partenariales sont en 
cours avec les Communautés d’agglomération 
Plaine Vallée, Paris Vallée de la Marne et Val Pa-
risis et les Communautés de communes Vallée 
de l’Oise et des Trois Forêts et Carnelle Pays de 
France.

** Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sipperec : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour 
l'électricité et les réseaux de communication.

* Siah : Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne.
** Sigidurs : Syndicat Mixte pour la Gestion et l'Incinération des Déchets Urbains de la Région de Sarcelles.
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 Production d'hydrogène 

Le projet « Boucle territoriale 100 % hydrogène 
de production / distribution / consommation », 
porté par le Sigeif, le Siah* et le Sigidurs**,  
a été distingué lors de l’appel à projets « zones 

industrielles bas carbone » conduit par GRDF.  
Une convention de partenariat, officialisant le  
lancement de l’étude de faisabilité de ce projet , 
a été signée. Les résultats de cette étude sont  
attendus courant 2024. 
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La stratégie énergie-climat de la Région 
Île-de-France a intégré les objectifs 100 % 
EnR et zéro carbone dès 2050. Dans cette 
perspective, le Sigeif agit avec détermination 
en faveur du développement des mobilités 
propres en Île-de-France. 

 Mobilité électrique 
Avec 991 points de recharge en service, fin 
2023, sur le territoire de 102 communes, le 
Sigeif est le premier réseau public de bornes 
de recharge en Île-de-France, hors Paris. Le 
Sigeif prend en charge à 100 % le déploiement 
du réseau avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et du programme Advenir.

 Mobilité GNV/bio-GNV 
 Le réseau de la Sem Sigeif Mobilités compte  
six stations d’avitaillement en service :  
Bonneuil-sur-Marne (94), Gennevilliers (92), 
Noisy-le-Grand (93), Wissous (91), Réau (77) 
et Saint-Denis (93). Ces deux dernières ont 
été inaugurées en 2023. 
Le taux d’inclusion de bio-GNV des six sta-
tions de la Sem s’élève à 80 %, très large-
ment au-dessus de la moyenne nationale, 
de l’ordre de 30 %. Les équipements de la 
Sem permettent d’éviter la consommation de  
12 millions de litres de gazole et l’émission 
d’environ 20 000 tonnes de CO2 par an. 

Le Sigeif accompagne les projets locaux 
d’EnR, de l’idée jusqu’au financement et à la 
réalisation du projet en passant par les études 
de faisabilité, la phase de maîtrise d’œuvre. 

 Énergies renouvelables  
 thermiques   
Le Sigeif porte le premier Contrat Chaleur 
Renouvelable (CCR) signé avec l’Ademe. 
Il favorise le développement de projets 
(géothermie, solaire thermique, biomasse…) 
sur son territoire en apportant un soutien 
technique et financier aux maîtres d’ou-
vrage. Il s’est engagé à accompagner le déve- 
loppement d’une vingtaine de projets pour 
une production de plus de 4 GWh EnR d’ici 
2025.

 Développement du  
 solaire photovoltaïque 

Le Sigeif poursuit le développement du solaire 
photovoltaïque en Île-de-France, à différentes 
échelles.

À la ferme solaire de Marcoussis s’ajoutent 
des panneaux photovoltaïques sur les bâti- 
ments publics, et bientôt l’installation d’om-
brières de parking, des projets de grande 
ampleur, notamment avec la Communauté 
d’agglomération Plaine Vallée. 

 Trois projets de  
 méthanisation  
 en Île-de-France 
Le Sigeif et le Syctom préparent la 
construction de l’unité Biométhanisation 
dans le port de Gennevilliers. D’une ca-
pacité de 50 000 tonnes de déchets par an 
à terme, cette unité produira 30 000 MWh 
de biométhane. Parallèlement, le Sigeif dé-
veloppe d’autres projets de méthanisation 
dans le Val d’Oise et en Essonne. 
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Le Sigeif aide ses collectivités adhérentes 
à mettre en œuvre leur politique énergétique 
locale. Le Syndicat fournit ainsi des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la 
prise de décision ou à l’acquisition d’équipe-
ments performants. 

 AMI Rénov’Sigeif 
 
En complément du plan d’aide, le Sigeif a lan-
cé son premier appel à manifestation d’intérêt, 
(AMI) Rénov’Sigeif, afin d’accélérer la rénova-
tion énergétique des bâtiments publics. Cet 
AMI a complété le soutien aux communes par 
l’octroi d’une enveloppe de deux millions d’eu-
ros. Les huit projets lauréats ont su répondre 
aux exigences fortes qui se traduisent par un 
gain énergétique moyen de 68 %, ce qui est 
particulièrement exemplaire.

 Conseil en énergie partagé   
 et économe de flux 
Le Sigeif aide ses communes adhérentes à 
mettre en place une politique énergétique  
maîtrisée de leur patrimoine communal en met-
tant à leur disposition une expertise mutualisée.

 ACTEE Merisier 
En 2023, ce programme dont le Sigeif a été lau-
réat a permis à une cinquantaine de projets de 
bénéficier d’un financement de leurs études 
d’aide à la décision. Grâce à une bonification 
de son plan d'aide, le Sigeif a porté le soutien à 
hauteur de 80 %. Ce programme a pris fin en dé-
cembre 2023. Le Sigeif se portera candidat à un 
nouveau programme ACTEE similaire en 2024.

 Achat de gaz 
Le Sigeif coordonne un groupement de com-
mandes gaz et de services d’efficacité énergé-
tique, qui regroupe quelque 12 150 sites. 

De l’ordre de 3,2 TWh annuels, la  consomma-
tion de ce groupement fait du Syndicat un des 
premiers acheteurs publics de gaz sur le mar-
ché français. Ce groupement propose aussi à 
ses membres quarante-six prestations pour 
améliorer le patrimoine bâti, cible prioritaire de  
l’efficacité énergétique.

 Formation 
Le groupement de commandes propose des 
formations sur des thématiques énergétiques. 
Sept webinaires ou conférences ont été orga-
nisés en 2023. Neuf sessions de formation au  
décret éco-énergie-tertiaire, de trois demi-jour-
nées chacune, ont été menées en 2022-2023. 

 CEE 
Le Sigeif, le Sipperec* et le Smoys** pilotent 
une solution commune de valorisation des 
certificats d’économies d’énergie. 2023 a 
été une année très importante en termes de 
volumes, la plus élevée depuis 2015. Ce dis-
positif commun aux trois Syndicats d’énergie 
permet de faire converger l’intérêt de plus de 
200 collectivités adhérentes.

 Plan climat-air-énergie  
 territorial (PCAET) 
Le Syndicat accompagne ses adhérents dans le 
suivi de leur Plan climat-air-énergie territorial. 
En 2023, cinq conventions partenariales sont en 
cours avec les Communautés d’agglomération 
Plaine Vallée, Paris Vallée de la Marne et Val Pa-
risis et les Communautés de communes Vallée 
de l’Oise et des Trois Forêts et Carnelle Pays de 
France.

** Smoys : Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine.

* Sipperec : Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour 
l'électricité et les réseaux de communication.

* Siah : Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne.
** Sigidurs : Syndicat Mixte pour la Gestion et l'Incinération des Déchets Urbains de la Région de Sarcelles.
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 Production d'hydrogène 

Le projet « Boucle territoriale 100 % hydrogène 
de production / distribution / consommation », 
porté par le Sigeif, le Siah* et le Sigidurs**,  
a été distingué lors de l’appel à projets « zones 

industrielles bas carbone » conduit par GRDF.  
Une convention de partenariat, officialisant le  
lancement de l’étude de faisabilité de ce projet , 
a été signée. Les résultats de cette étude sont  
attendus courant 2024. 
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